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kina Faso sont durables, sûres, résilientes et constituent de véritables pôles de développement 
économique et social pour tous ». Cette vision exprime trois (03) conditions que la ville doit rem-
plir pour assurer sa fonction de pôle économique qui garantira aux populations urbaines le 
cadre de vie de qualité souhaité. Cette vision étant globale et de long terme, la stratégie devra 
concourir à atteindre uniquement les résultats de court et de moyen termes, et à poser les 
jalons pour le long terme.

II.2.2 : La politique sectorielle « Environnement, Eau et Assainissement (EAA) »

L’objectif global de la politique EAA (2018-2027) est d'assurer un accès à l’eau, à un cadre de vie 
sain et renforcer la gouvernance environnementale et le développement durable dans l’op-
tique d’améliorer les conditions économiques et sociales des populations.

II.2.3 : La politique sectorielle infrastructure de transport, de communication et d’habitat 
(PS-ITCH)

Adoptée en 2018, la PS-ITCH (2018-2027) est un secteur composé des ministères en charge des 
infrastructures, des transports, de la communication, de l’urbanisme, de l’économie numé-
rique et de l’environnement. L’objectif global de la politique est de « développer les équipe-
ments et infrastructures de transport, de communication et d’habitat durables et résilients en 
vue d’améliorer leur accessibilité à toutes les couches socio-professionnelles ».

II.2.4 : La politique nationale de sécurisation foncière en milieu rural (PNSFMR)

La PNSFMR vise à assurer à l’ensemble des acteurs ruraux, l’accès équitable au foncier, la 
garantie de leurs investissements et la gestion efficace des différends fonciers, afin de contri-
buer à la réduction de la pauvreté, à la consolidation de la paix sociale et à la réalisation du déve-
loppement durable. La PNSFMR vise à assurer à l’ensemble des acteurs ruraux, l’accès équi-
table au foncier, la garantie de leurs investissements et la gestion efficace des différends 
fonciers, afin de contribuer à la réduction de la pauvreté, à la consolidation de la paix sociale et 
à la réalisation du développement durable.

II.3. Analyse du cadre institutionnel de la gouvernance du secteur du foncier
urbain et du logement



33RAPPORT PAYS SUR LE LOGEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT URBAIN AU BURKINA FASO

En matière de gestion du foncier en milieu urbain, plusieurs structures interviennent et 
forment ensemble la chaîne foncière. Au nombre de ces structures figurent les départements 
ministériels avec leurs structures déconcentrées et les structures locales que sont les collectivi-
tés territoriales. Par ailleurs, il convient de noter que certaines organisations socioprofession-
nelles tels les ordres des urbanistes, des architectes et de géomètres experts, bien que privés 
interagissent avec les structures étatiques dans le cadre de la gouvernance foncière.

II.3.1. Le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective

Au titre des départements ministériels, le Ministère de l’économie est chargé de la gestion du 
domaine foncier national pour le compte de l’État. Pour la mise en oeuvre de ses attributions 
en matière de gestion du foncier urbain, des structures ont été créées au sein dudit ministère. 
Il s’agit des Directions du développement territorial, du cadastre, des affaires domaniales, du 
Guichet unique du foncier et des centres des impôts. La Direction des Affaires Domaniales et 
Foncières (DADF) assure la gestion et l’application de la législation, notamment la délivrance 
des titres y afférents. Lorsqu’il y a une législation à élaborer en la matière, elle y participe. Elle est 
rattachée à la Direction Générale des Impôts (DGI). Dans la pratique, certaines missions de la 
Direction du Cadastre chevauchent souvent avec celles de la Direction Générale de l’Urba-
nisme, de la Viabilisation et de la Topographie (DGUVT) du ministère en charge de l’Urbanisme.

II.3.2 : Le Ministère de l’Urbanisme, des affaires foncières et de l’Habitat

Le Ministère en charge de l’urbanisme est aussi une structure intervenant dans la chaîne 
foncière principalement en milieu urbain. Conformément aux dispositions du décret portant 
attributions des membres du gouvernement, celui-ci a, entre autres attributions, l’élaboration 
des outils de planification urbaine (SDAU et POS) et de participation à la gestion du foncier 
urbain à travers ces différents services techniques, notamment la DGUVT. La mise en oeuvre de 
ses attributions en matière d’urbanisme, est assurée par cette direction générale et les direc-
tions régionales en charge l’urbanisme sises dans les treize (13) capitales régionales du pays. En 
matière de gestion de foncier urbain, le ministère en charge de l’urbanisme intervient à divers 
niveaux dans le processus. En effet, le ministère de l’urbanisme est chargé de délivrer conjoin-
tement avec celui en charge des collectivités les autorisations pour les opérations de lotisse-
ments initiés par l'État et les collectivités territoriales conformément aux orientations du SDAU 
et du POS. Aussi le MUAFH est chargé de l’adoption des opérations de lotissements. À travers 
ses structures déconcentrées, le ministère en charge de l’urbanisme accompagne technique-
ment les collectivités territoriales dans la réalisation des opérations de lotissement et prend 
part aux commissions ad’hoc relatives aux questions foncières. Cependant, il n'intervient plus 
dans le suivi de la mise en valeur des terrains.
Malheureusement cette étape importante qui participe de la construction des villes est occul-
tée autant par le ministère en charge de l’urbanisme que par le ministère en charge des 
domaines. Les délais de mise en valeur des terrains attribués ne sont généralement pas respec-
tés par les bénéficiaires et on constate que les retraits de parcelles sont rarement effectués 
comme l’exige les textes en la matière d’autant plus que les parcelles dégagées n’ont pas été 
viabilisées d’une part et d’autres part les équipements sociaux de base ne sont réalisées. Aussi, 
les lotissements en réalité ne répondent pas souvent à un besoin réel ayant pour conséquence 
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un étalement urbain. De plus, on assiste à un certain laxisme de l’administration dans les 
centres urbains, favorisant du même coup la spéculation foncière. En principe, la non mise en 
valeur des parcelles dans les délais requis, ouvre la voie à leur retrait par l’autorité communale. 
Il est fréquent de rencontrer des conflits de compétence entre services techniques relevant de 
ministères différents et intervenant sur les « travaux fonciers ». C’est le cas des services de l’urba-
nisme et de ceux du cadastre. Les incohérences et la multiplicité des plans cadastraux détenus 
par les services de l’urbanisme et ceux du cadastre sont révélatrices de cette situation de 
conflits de compétence.

II.3.3 : Le Ministère de l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et de la Sécurité

En sus des deux (02) départements ministériels, le ministère en charge de l’administration du 
territoire, au regard de ses prérogatives de tutelle technique des collectivités territoriales inter-
vient dans la gestion du foncier tant urbain que rural. En général, son intervention se situe en 
amont par l’autorisation donnée aux collectivités territoriales pour la réalisation des opérations 
de lotissement. En principe, pour toute opération de lotissement sur son territoire communal, 
la collectivité territoriale introduit une requête à cet effet, auprès du Ministère en charge des 
collectivités territoriales. Celui-ci est chargé d’examiner la pertinence de la requête de la collec-
tivité territoriale concernée avant sa transmission au ministère en charge de l’urbanisme pour 
décision conjointe à prendre. En aval, le ministère en charge des collectivités territoriales inter-
vient en cas de difficultés dans le processus d’attribution des parcelles dégagées, notamment 
sous la forme de contrôle à posteriori. C’est d’ailleurs, dans ce sens que depuis 2011, suite aux 
multiples crises sociales qu’a connues le pays, de nombreux rapports ont été produits par l’ins-
pection générale de ce ministère ayant conduit dans certains cas à la suspension des lotisse-
ments et à des arrestations d’autorités locales. Pour des raisons de confidentialité, nous n’avons 
pas pu avoir accès auxdits rapports.

II.3.4 : Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques

Le Ministère en charge de l’agriculture, de par la loi n°034-2009/AN du 16 juin 2009 portant 
régime foncier rural et sa politique nationale de sécurisation foncière en milieu rural est un 
acteur important dans la chaîne de gouvernance foncière. Dans la pratique, d’importantes 
superficies de terres ayant fait l’objet d'établissement d’Attestations de Possession Foncière 
Rurale (APFR) destinées à des activités d’agro-sylvo-pastorale ont fait l’objet de changement 
d’activités tel que l’exercice de l'activité de promotion immobilière. Pourtant ces terres 
devraient faire l’objet de déclassement suivant la loi.

II.3.5 : Autorité Nationale de Coordination du Foncier (ANCF)

L’environnement de la chaîne de gestion foncière s’est agrandi avec la naissance de l’ANCF. 
Selon le compte rendu du conseil des ministres du 21 février 2024, les attributions de cette nou-
velle structure sont d’assurer entre autres : (i) la coordination et le suivi du processus de digitali-
sation de la chaîne foncière, domaniale et cadastrale ; (ii) la coordination du traitement des dos-
siers dans le cadre de l’apurement du passif foncier ; (iii) la coordination du traitement des dos-
siers spécifiques domaniaux et cadastraux.
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II.3.6 : Les collectivités territoriales/Communes urbaines et rurales

Aux termes des dispositions de la n°055-2004/AN du 21 décembre 2004 portant code général 
des collectivités territoriales, les collectivités territoriales jouent un rôle important et assume 
une responsabilité accrue dans la gestion et/ou l gouvernance foncière. Au niveau local, si la 
gestion du foncier fait partie des compétences reconnues aux collectivités territoriales, l’exer-
cice de cette compétence n’a pas été clairement organisé. L’examen des compétences recon-
nues aux communes dans les domaines de la gestion du foncier ainsi que celui de l’aménage-
ment du territoire, appelle les constats ci-après :
• le domaine foncier des collectivités territoriales est constitué par les parties du Domaine 
Foncier National cédées par l’État, et celles constituées par elle-même par les différents 
modes d’acquisition ;
• pour tout projet que l’État initie sur le territoire de la collectivité, il prend la décision et en 
informe celle-ci ;
• les règles du jeu sont définies par l’État et l’on se situe bien dans le domaine du « possible 
» et non d’une certitude de transfert.

II.3.7 : Les organisations socio professionnelles du secteur de la gouvernance foncière

Les organisations socio professionnelles dans le secteur de la gouvernance foncière sont entre 
autres : (i) l’Ordre des géomètres experts agréés du Burkina (OGEB) ; (ii) l’Ordre des urbanistes 
du Burkina Faso (OUB) ;(iii) l’Ordre des architectes du Burkina (OUB). Toutes ses organisations 
socio-professionnelles interagissent, en principe avec les structures étatique en matière de 
gestion et de gouvernance du foncier aussi bien en milieu urbain qu’en milieu rural. Reconnais-
sant la pertinence de leurs rôles et responsabilités dans le secteur de la gouvernance foncière 
et urbaine, toutes ces organisations socioprofessionnelles sont l’initiative de l’Etat au 36 travers 
de leur création par des lois. Ainsi, de par la source de leur création, toutes les organisations 
socio-professionnelles sont reconnues d’utilité publique et jouent un rôle important dans la 
gestion, la production du foncier et du logement.A titre illustratif, l’Ordre des urbanistes a été 
créé par la loi n°0018/2018-AN portant création et réglementation de l’OUB tandis que l’ordre 
des Géomètres experts agréés du Burkina Faso (OGEB) par la loi n°021-2010/AN portant créa-
tion de l’Ordre des Géomètres-Experts du Burkina et l’Ordre des Architectes par la ZATU N° AN 
VIII 0031/FP/PRES portant création et règlementation de l’Ordre des Architectes du Burkina.
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CHAPITRE III :
LES TITRES D’OCCUPATION 
FONCIÈRE EN MILIEU 
URBAIN



37RAPPORT PAYS SUR LE LOGEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT URBAIN AU BURKINA FASO

III.1. Analyse des catégories de 
titres d’occupation foncière

Les mécanismes de production 
des titres d’occupation des 
terrains en milieu urbain, 
passent par plusieurs étapes et 
leur délivrance est assurée par 
les services des domaines et de 
la publicité foncière en collabo-
ration avec les services tech-
niques administratifs et les 
collectivités territoriales. Les 
titres d’occupation en milieu 
urbain sont définis par la loi 
portant RAF. Les titres d’occu-
pation des terres urbaines au 
Burkina Faso sont de plusieurs 
natures1 il s’agit : (i) du permis 
urbain d’habiter (PUH) ; (ii) du 
permis d’exploiter ; (iii) et du 
titre foncier. L’analyse des don-
nées statistiques montre que la 
formalisation de droits en ma-
tière d’occupation foncière est 
faible au regard du nombre de 
parcelles disponibles aux Bur-
kina Faso estimé à 1 526 058 
parcelles (MUAFH, 2023).
La figure 6 donne la proportion 
des parcelles ayant des titres 
d’occupation par type d’usage 
dans les zones aménagées des 
villes capitales de régions. Les 
moyennes de ces proportions 
indiquent une forte proportion 
(30,86%) pour les PUH et une 
très faible proportion (2,21%) 

pour les titres fonciers. La faible proportion de titres fon-
ciers peut être due à la procédure et au coût de son 
obtention.

III.1.1 : Etat des lieux de la production et délivrance des 
attestations d’attribution de parcelles de 2012 à 2021

La figure ci-dessous donne une illustration de l’évolution 
des délivrances des attestations d’attribution de par-
celles à usage d’habitation au Burkina Faso.

Figure 6 : Proportion des Parcelles en zones aménagées ayant des titres
d’occupation en 2019

Figure 7 : nombre d’attestation d’attribution de parcelles par attribution
(AAP/A) et attestation d’attribution de parcelles par mutation (AAP/M)

Source : Tableau de bord statistique des impôts 2021

Source : AGENCE PERSPECTIVE, 2022.
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De l’analyse des AAP/A, on constate 
une évolution en dent de scie du 
nombre des attestations d’attribution 
de parcelle par attribution sur la 
période 2012-2021 avec un pic (10 342) 
pour les hommes en 2017 dû essentiel-
lement aux activités des sociétés de 
promotion immobilières. On note un 
écart considérable en défaveur du 
genre féminin due aux pesanteurs 
sociales. Concernant les attestations 
d’attribution de parcelle par mutation, 
on constate une stabilité entre 
2012-2015 puis une augmentation spec-
taculaire à partir de 2016 liée probable-
ment aux mesures de faveur dans les 
actes de mutation d’une part et aux 
activités des sociétés de promotion 
immobilières d’autre part. On note tou-
jours un écart considérable en défaveur 
du genre féminin dû aux pesanteurs 
sociales.

III.1.2 Etat des lieux de la production et 
délivrance des permis urbain d’habiter de 
2012 à 2021

De l’analyse de la délivrance des PUH 
par attribution, on constate une baisse 
entre 2012-2016 et un pic (9 889) en 2017 
pour les hommes tandis que du côté 
des femmes on constate une évolution 
de 2015-2017. En 2016, le nombre de 
femmes bénéficiaires de PUH/A a 
dépassé celui des hommes soit un 
effectif de 4 600 contre 1 009 pour les 
hommes. Les accroissements considé-
rables à partir de 2017 se justifient par le 
retour à l’ordre normal des conseils 
municipaux dont les activités avaient 
été suspendues entre 2014 et 2016 en 
raison du contexte politique nationale.
Concernant la délivrance des PUH par 
mutation, on constate une baisse sur la 
période 2012-2016 et un pic (10 108) en 
2017 pour les hommes tandis que du 

côté des femmes on constate une évolution 
de 2015 à 2017. En 2016, le nombre de 
femmes bénéficiaires de PUH/M a dépassé 
celui des hommes soit un effectif de 3 710 
pour les femmes contre 1305 pour les 
hommes. Les accroissements considérables 
à partir de 2017 se justifie par le retour à 
l’ordre normal des conseils municipaux 
dont les activités avaient été suspendues 
entre 2014 et 2016 en raison du contexte 
politique nationale. La figure ci-dessous 
donne une illustration de l’évolution des 
permis urbains d’habiter au Burkina Faso.

III.1.3 Etat des lieux de la production et déli-
vrance des permis d’exploiter de 2012 à 2021

S’agissant des permis d’exploiter on 
constate que les courbes sont évolutives sur 
la période 2012-2020. On note une baisse en 
2017 et 2021 pour les hommes et à partir de 
2020 pour les femmes. La figure ci-dessous 
donne une illustration de l’évolution des 
délivrances des permis d’exploiter au Burki-
na Faso.

Figure 8 : nombre de permis urbain d’habiter (PUH/A) et 
attestation d’attribution d’habiter (PUH/M) établis par genre

Figure 9 : nombre de permis d’exploiter (PE) par genre

Source : tableau de bord statistique des impôts 2021

Source : tableau de bord statistique des impôts 2021
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III.1.4 Etat des lieux de la production et déli-
vrance des titres fonciers de 2012 à 2021

La figure ci-dessous donne une illustra-
tion de l’évolution des délivrances des 
titres fonciers au Burkina Faso.

Concernant la délivrance des titres fon-
ciers, on note un écart entre les hommes 
et les femmes. Au niveau des femmes la 
courbe est presque constante sur la 
période 2012-2019. L’effectif des femmes 
reste faible durant toute la période. Pour 
les hommes la courbe décroît sur la 
période 2013-2015 et croît considérable-
ment de 2016 à 2018 et atteint un pic (858) 
en 2018. Cette faible proportion des 
femmes titulaires de titre foncier peut 
s’expliquer par les pesanteurs sociales et 
la complexité des démarches pour l’ob-
tention d’un titre foncier.

III.2. Analyse des coûts d’obtention de titres 
d’occupation foncière

Le coût d’obtention des titres d’occupa-
tion foncière varie en fonction du type 
d’occupation, du type de titre d’occupa-
tion, de la localisation et du mode d’acqui-
sition. Pour les terrains acquis par cession 
directement, l’obtention des titres de 
jouissance est conditionnée par le paie-
ment des taxes de jouissance, des frais 
d’évaluation et des droits de timbres (fis-
caux et communaux en fonction des 
communes). Pour les terrains acquis par 
les procédures de droit communs 
(achat/vente, legs, échange,), la délivrance 

des titres de jouissance se fait par les pro-
cédures de mutation définies par la régle-
mentation. Le tableau 10 donne le coût 
d’obtention du titre foncier par type d’oc-
cupation dans les villes de Ouagadougou 
et Bobo-Dioulasso.

Le titre foncier est délivré moyennant le 
paiement des montants fixés dans le 
tableau 10 en fonction de la destination 
et/ou de la superficie du terrain ; il est 
représentatif des droits, frais et taxes 
suivantes : (i) droits d’enregistrement et 
de timbre ; (ii) droits d’immatriculation ; 
(iii) droits d’inscription foncière ; (iv) frais 
de bornage ; (v) frais de copie de titre fon-
cier ; (vi) frais d’évaluation ; (vii) prix du 
terrain. Ces coûts concernent les terrains 
situés dans les villes de Ouagadougou et 
de Bobo-Dioulasso. Ils sont réduits d’un 
tiers pour les terrains sis dans les com-
munes abritant les chefs-lieux de régions 
autres que Ouagadougou et Bobo-Diou-
lasso, et de moitié pour ceux situés dans 
les autres communes.

Source : GUF, 2009.

Figure 10 : nombre de titre foncier (TF) par genre� Tableau 10 : Coût d’élaboration d’un titre foncier par type 
d’occupation

Type d’occupation Bâti (mis en valeur) Non bâti (non mis en valeur)

Habitation 200 000 Impossible
Commerce 1 700 FCFA/m² 2 500 FCFA/m²
Industrie/artisanat 400 FCFA/m² 800 FCFA/m²
Agro Sylvio pastoral 30 FCFA/m² Impossible
Enseignement/santé 30 FCFA/m² 300F/m²
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CHAPITRE IV :
MARCHE DU FONCIER 
URBAIN ET DU LOGEMENT 
AU BURKINA FASO
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Le terme « marché » peut se 
définir comme l’espace sur 
lequel des acheteurs et des 
vendeurs s’échangent des 
biens, des services et de 
l’information (Kihato et al., 
2010). Le terme « marché du 
foncier urbain et du loge-
ment » fait référence aux 
transactions et aux activités 
liées à l'achat, à la vente, à la 
location, à la gestion et à 
l'investissement dans des 
biens immobiliers à usage 
d’habitation (appartements, 
maisons), commercial, 
industriel, social, etc. Décrire 
ce type de marché revient à 
décrire l'ensemble des 
acteurs ainsi que les déter-
minants de la demande et 
de l'offre du foncier urbain 
et du logement dans une 
zone donnée.
Dans le cadre de l’élabora-
tion des rapports-pays du 
CEH, un certain nombre 
d’indicateurs du marché du 
foncier urbain et du loge-
ment ont été conçus pour 
cerner ces déterminants. Le 
calcul et la validation de ces 
indicateurs n’ayant pas été 
encore finalisés, la présente 
analyse se base sur des don-
nées des Recensements 
Généraux de la Population 
et de l’Habitation (RGPH) et 
des données administra-
tives des structures interve-
nant dans la chaine de pro-
duction et de gestion du 
foncier urbain et du loge-
ment au Burkina Faso. Au 
nombre des structures du 
Ministère de l’Urbanisme, de 
l’Habitat et des Affaires Fon-
cières (MUHAF) dont les 
données ont été utilisées, 

nous avons principalement 
le Secrétariat Permanent de 
la Promotion du Logement 
(SP-PL), la Direction Géné-
rale des Etudes et des Sta-
tistiques Sectorielles 
(DGESS), la Direction Géné-
rale de l’Urbanisme, de la 
Viabilisation et de la Topo-
graphie (DGUVT). Ces don-
nées ont permis d’analyser 
les caractéristiques du 
marché du foncier d’une 
part et celles du marché du 
logement d’autre part. Que 
ce soit au niveau du foncier 
ou du logement, les caracté-
ristiques analysées com-
prennent la demande, 
l’offre, le déséquilibre entre 
l’offre et la demande ainsi 
que les coûts d’acquisition.

IV.1. Caractéristiques du 
marché du foncier urbain

IV.1.1 : Analyse de la 
demande du foncier urbain

Au Burkina Faso, le taux 
d’urbanisation est passé de 
22,7% en 2006 à 26,1% en 
2019. Cette urbanisation 
croissante n’est pas sans 
conséquence sur la 
demande en espace urbain 
pour y ériger un logement 
ou mener des activités. 
Parallèlement à la crois-
sance de la population 
urbaine, le nombre de mé-
nages résidants en zones 
urbaines a connu une 
hausse significative entre 
les deux derniers RGPH, 
passant de 915 078 en 2006 
à 1 092 064 en 2019, soit un 
taux d’accroissement 
annuel est de 3,2%. Cela 

traduit une forte demande 
potentielle du foncier 
urbain pour l’habitation.
En considérant les deux 
grandes villes, Bobo-Diou-
lasso vient en tête avec un 
taux d’accroissement 
annuel de 9,7% et Ouaga-
dougou avec 6,6%. Pour ce 
qui est de l’ensemble des 
autres villes, ce taux est 
négatif (Tableau 1). Cette 
baisse du nombre de mé-
nages est plus prononcée 
dans certains milieux 
urbains comme Gorom-Go-
rom (7%), Solenzo (6%), 
Ouargaye, Bogandé, Boulsa 
qui ont connu chacune une 
baisse de 5% et d’autres 
milieux urbains où la baisse 
varie de 0 à 4%. Cependant, 
d’autres villes ont connu 
une hausse du nombre de 
ménages. Cette hausse est 
plus importante dans les 
villes comme Ouahigouya 
(14%), Koupéla (12%), Gaoua 
(9%), Batié (7%) et Boromo 
(6%). Ces variations pour-
raient s’expliquer par les 
déplacements de popula-
tions occasionnés par le 
contexte sécuritaire du 
pays.
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IV.1.2 : Analyse de l’offre du 
foncier urbain

L’espace urbain actuel 
résulte de l’action de 
plusieurs acteurs aussi bien 
du public que du privé. Au 
lendemain de la proclama-
tion de l’Indépendance du 
pays, la dynamique de pro-
duction de l’espace urbain a 
été marquée par plusieurs 

faits dont la mise en oeuvre 
de projets de développe-
ment urbain, d’opérations de 
cités relais, la création de la 
Société Nationale d’Aména-
gement de Terrains Urbains 
(SONATUR), l’entrée en 
action des collectivités terri-
toriales, des promoteurs 
immobiliers privés et des 
personnes physiques dans le 
processus de production de 

terrains urbains.
Selon l’annuaire statistique 
2020 du MUAFH, en 2019 
l’espace urbain total au Bur-
kina Faso couvrait une 
superficie de 100 408 ha. Les 
régions du Centre (40,8%) et 
des Haut-Bassins (11,16%) qui 
abritent les deux grandes 
villes du pays représentent 
52% de l’espace urbain. Ces 
espaces urbains sont géné-

Tableau 11 : Evolution du nombre de ménages en milieu urbain entre 2006 et 2019

Carte 5 Taux d’accroissement des ménages dans les 49 villes (2006-2019)

Villes 2006 2019 Taux 
d’accroissement 

annuel (%)
Effectif % Effectif %

Ouagadougou 308 380 33,7 572 169 44,1 6,6
Bobo-Dioulasso 94 947 10,4 215 084 16,6 9,7
Autres villes 511 751 55,9 510 252 39,3 -0,02
Total 915 078 100,0 1 297 505 100,0 3,2

Source : INSD 2009, 2022
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Tableau 12 : Evaluation du nombre de parcelles produites en milieu urbain entre 2006 et 2019

Carte 6 : Taux d’accroissement des parcelles à usage d’habitation dans les 49 
villes (2006-2019)

ralement repartis en zones 
résidentielles, commerciales 
et industrielles ainsi qu’en 
infrastructures socio-écono-
miques. Pour ce qui est de 
l’espace dédié aux parcelles à 
usage d’habitation dans les 
49 villes du Burkina Faso, la 
superficie totale en 2019 
s’élevait à 37 644 ha, soit 
37,5% de l’espace urbain 
(DGUVT, 2023). Le nombre de 
parcelles à usage d’habita-
tion dans les 49 communes 
urbaines du Burkina Faso est 
passé de 761 113 en 2006 à 
902 096 en 2019, soit un taux 
d’accroissement annuel de 
1,4%. Cet accroissement n’est 
pas homogène pour l’en-
semble de ces villes. Compa-
rativement à la ville de 
Ouagadougou avec 1%, la 
ville de Bobo-Dioulasso a 
enregistré un taux d’accrois-
sement annuel de 3,7 %, ce 
qui est supérieur à la 
moyenne nationale. Pour 
l’ensemble des autres villes, 
le taux annuel est de 1,3% 
globalement, qui est légère-
ment inférieur à la moyenne 
nationale. Cependant, 
certaines localités comme 
Kongoussi (28,4%), Gayéri 
(26,4%), Bogandé (12,1%) et 
Gourcy (11,1%) ont enregistré 
des taux d’accroissement 
annuel plus élevés (Tableau 
12).

IV.1.2.1 Production de l’es-
pace urbain par les collecti-
vités territoriales

Aux termes des dispositions 
de la loi No055-2004/AN du 
21 décembre 2004 portant 
Code Général des Collectivi-

tés Territoriales, la gestion et 
l’aménagement du foncier 
font partie des domaines 
transférés aux communes 
(urbaines et rurales). De cette 
prérogative, des opérations 
de lotissement donc de pro-
duction de l’espace urbain 
ont été entreprises dans 
plusieurs centres urbains et 
ruraux afin de satisfaire les 
nombreuses demandes de 
parcelles. Cependant, ces 
opérations vont vite être 
décriées par les populations 
car entachées de corruption, 
de malversations financières 
et de détournements de 
parcelles dans lesquelles les 
élus locaux sont pointés du 
doigt. Le nombre de 
parcelles produites par les 
collectivités territoriales sur 
la période 1995-2022 est 

estimé à 383 205 (MUAFH, 
BDSOU, 2023).

IV.1.2.2 Production de l’es-
pace urbain par les struc-
tures spécialisées de l’État

Projets de développement 
urbain
Les premières interventions 
d’envergure en matière 
d’aménagement des 
espaces urbains débutent 
dans les années 1973 avec le 
Projet Pilote de Cissin qui a 
permis de lotir et de viabiliser 
de façon sommaire 500 
parcelles et de restructurer 
une zone d’habitat spontané 
de 8 ha (Ministère de l’Habi-
tat et de l’Urbanisme, 2015, 
Annuaire Statistique 2013). 
Par la suite d’autres projets 

Villes 2006 2019 Taux d'accroissement annuel (%)
Ouagadougou 332 249 374 785 0,98
Bobo-Dioulasso 89 259 132 134 3,69
Autres villes 339 605 395 177 1,26
Total 761 113 902 096 1,42

Source : DGUVT, 2023
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Tableau 13 : Synthèses des sites aménagées par la SONATUR

Source : SONATUR, 2023

d’aménagement et de 
restructuration des habitats 
spontanés ont été exécutés 
dans la Capitale ainsi que 
dans d’autres villes. Au cours 
de la période 1960-1983, on 
estime à environ 60 0000 le 
nombre de parcelles déga-
gées en majorité dans les 
villes de Ouagadougou et de 
Bobo-Dioulasso. La période 
1978-1982 a été marquée par 
la mise en oeuvre du premier 
Projet de Développement 
Urbain (PDU) dans les villes 
de Ouagadougou et 
Bobo-Dioulasso. Les 
réformes entreprises avec la 
période révolutionnaire à 
partir de 1983, ont permis 
d’entreprendre plusieurs 
projets de lotissements mas-
sifs à travers le pays. Au cours 
de la période 1984-1995, envi-
ron 197 112 parcelles supplé-
mentaires ont été produites 
à travers le pays dont 66 525 
unités à Ouagadougou et 26 
000 unités à Bobo-Dioulasso. 
Cette période est marquée 
également par la mise en 
oeuvre du deuxième PDU. La 
période suivante (1996-2005) 
qui a connu la mise en 
oeuvre du troisième PDU, a 
été marquée par la création 
de la Société Nationale 
d’Aménagement des 
Terrains Urbains (SONATUR).

Société Nationale d’Aména-
gement des Terrains 
Urbains (SONATUR)

Créée par décret 
N°97-426/PRES/PM/MI-
HU/MEF du 13 octobre 1997, 
la SONATUR est une société 
d’État au capital initial de dix 

millions (10 000 000) FCFA 
qui a été augmenté à trois 
milliards (3 000 000 000) 
FCFA par décret 
N°2000-490/PRES/PM/MI-
HU/MEF/MCIA du 18 octobre 
2000 exclusivement détenu 
par l’État Burkinabè. La créa-
tion de la SONATUR répond 
donc au souci du gouverne-
ment de dynamiser sa poli-
tique en matière de loge-
ment, d’offrir aux popula-
tions un cadre de vie décent, 
sécurisé, et à l’abri de toute 
spéculation foncière. Ainsi, la 
SONATUR accompagne les 
municipalités dans leurs 
efforts d’aménagement des 
villes dans le cadre de la poli-

tique de décentralisation et 
de celle du logement 
conduite par le Gouverne-
ment. Depuis août 1998, la 
SONATUR a fait ses preuves 
dans le domaine de l’acquisi-
tion foncière, de l’aménage-
ment urbain et de la com-
mercialisation de parcelles 
viabilisées sur l’ensemble du 
territoire national. Elle a ainsi 
contribué au développe-
ment urbain du pays en met-
tant à la disposition des 
Collectivités Territoriales (CT) 
et des populations, 24 131 
parcelles sur 14 sites. Le détail 
de ces sites est consigné 
dans le tableau 12.

N° Sites Nombre de 
parcelles Observations

1 Ouaga 2000 14 748 Projet fini
2 Cissin 2020 (Ex ASECNA) 78 Projet fini

3 Bobo 2010 2 737 Projet fini
4 Loumbila 217 Projet fini
5 Ouahigouya (Souli) 929 Projet fini
6 Dédougou 921 Projet fini
7 Garango 578 Projet en cours
8 Tougan 1 121 Projet en cours
9 Sapaaga 523 Projet en cours
10 Nioko1 (Saaba) 456 Projet fini
11 Orodara 406 Projet en cours
12 Bassinko 134 Projet fini
13 Silmiougou 781 Projet en cours
14 Ziniaré 502 Projet fini

Total 24 131
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Tableau 14 : État des parcelles dégagées aux relais-cités (1999-2020)

Opérations des relais-cités

Les relais-cités sont des opé-
rations spéciales dérogeant 
aux règles communes et 
pilotées par le Ministère en 
charge de l’urbanisme et de 
l’habitat à travers la DGUVT. 
En effet, l’idée des relais-ci-
tés a été adoptée depuis 
1998 avec pour objectif de 
contenir l’extension de la 

ville de Ouagadougou par la 
création de nouveau noyaux 
urbains en milieu rural 
autour de la ville. Depuis 
cette période, des opéra-
tions de relais-cités ont été 
initiées à Ouagadougou et à 
Bobo-Dioulasso. Les opéra-
tions récentes de relais-cités 
sont celle de Saponé lancée 
en 2013 qui a permis de 
dégager 1 900 parcelles, 

celle de Dapelgo en 2017 
pour 2 000 parcelles et la 
dernière en date est celle de 
la ville de Dédougou qui a 
permis de dégager 2 750 
parcelles. Toutes les opéra-
tions des relais-cités ont 
permis de dégager un total 
d’environ 14 716 parcelles 
(Tableau 13).

IV.3 Rapport offre / 
demande du foncier urbain

Le rapport offre/demande 
du foncier urbain est appré-
hendé par le ratio entre le 
nombre de parcelles déga-
gées(offre) et le nombre de 
ménages résidants en 
milieu urbain (demande) en 
2006 et en 2019 (Figure 11). 
On constate que pour l’an-
née de 2006, le ratio global 
du nombre de parcelles à 
usage d’habitation/nombre 
de ménages urbains était 
de 0,8 ; soit moins d’une par-
celle en moyenne par 
ménage sous l’hypothèse 
que chaque ménage sou-

haite être propriétaire d’une 
parcelle. Ce ratio équivaut à 
un déficit de 153 965 par-
celles. Cette situation de 
déficit de parcelles à usage 
d’habitation est constatée 
pour la ville de Bobo-Diou-
lasso avec un ratio de 0,9 
correspondant à un déficit 
de 5 688 parcelles à usage 
d’habitation et l’ensemble 
des autres villes prises 
globalement où le déficit 
est de 172 146 parcelles. A 
l’opposé la ville de Ouaga-
dougou avait enregistré un 
ratio de 1,1 ; correspondant à 
un excédent de 23 869 par-
celles.
De l’analyse de la variation 

pour la période 2006-2019 
des ratios nombre de par-
celles/ nombre de ménages 
urbains, il ressort une baisse 
de ce ratio à l’échelle natio-
nale passant de 0,8 à 0,7 ; 
soit un déficit de parcelles à 
usage d’habitation qui 
passe de 153 965 à 395 409 
parcelles. Avec un ratio qui 
passe de 0,9 à 0,6 entre 
2006 et 2019 pour la ville de 
Bobo-Dioulasso, le déficit en 
parcelles est passé de 5 688 
à 82 950. Contrairement à la 
période 2006 avec un excé-
dent de 23 869, la ville de 
Ouagadougou a enregistré 
un déficit de 197 384 par-
celles en 2019 avec un ratio 

Relais-Cités Commune/
Arrondissement Année Nombre parcelles dégagées

Zagtouli Boulmiougou 1999 509
Kamboinsin Sig-Noghin 1999 198
Nioko I Saaba 2001 1020
Ex Sect. 19 Ouagadougou 2004 1199
Bassinko Sig-Noghin 2006 2784
Bobo-Dioulasso Bobo-Dioulasso 2009 2860
Saponé Saponé 2013 1900
Dapelgo Dapelgo 2017 2000
Dédougou Dédougou 2020 2750

Source : MUAFH, 2013, 2017, 2023.
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Figure 11 : Evolution des ratios parcelles d’habitation /nombre de ménages résidant en milieu urbain (2006-2019)

Figure 12 : Evolution des taux d’accroissement des ménages et des parcelles en 
milieu urbain (2006-2019)

En mettant en relation le 
taux d’accroissement 
annuel des ménages 
urbains avec celui de la 
production de parcelles à 
usage d’habitation pour la 
période 2006-2019, il 
ressort que le rythme de 
production de parcelles 
est inférieur à celui de la 
demande potentielle, sous 
l’hypothèse que chaque 
ménage devrait être pro-
priétaire d’une parcelle à 
usage d’habitation (Figure 
12).

qui est passé de 1,1 à 0,7. Pour l’ensemble des autres villes le déficit en parcelles est passé de 
172 146 en 2006 à 115 075 en 2019 avec un ratio qui est passé de 0,7 à 0,8. Cependant, prise 
individuellement des disparités existent d’une ville à une autre.
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Tableau 16 : Rapport offre/demande des parcelles d’habitation de la SONATUR en 2023

Le rapport entre l’offre et la demande peut être également appréhendé en mettant en rela-
tion le nombre de parcelles dégagées avec le nombre de souscripteurs pour des opérations 
spécifiques comme celles des relais-cités et de la SONATUR. Pour les opérations relais-cités, 
15 243 parcelles ont été dégagées pour un total de 58 177 souscripteurs, soit un ratio offre/-
demande de 0,26. Cette situation a été encore plus prononcée pour les cas de Bassinko et 
de Dapelgo où les ratios étaient respectivement de 0,14 (une parcelle pour un peu plus 7 
demandeurs) et 0,17 (une parcelle pour 6 personnes) (tableau 14).

Pour ce qui est de deux opérations de productions de parcelles en 2023 par la SONATUR, 
notamment sur les sites de Silmiougou et de Ziniaré, les ratios offre/demande sont respecti-
vement de 0,1% (soit une parcelle pour 1 000 souscripteurs) et 0,3% (soit trois parcelles pour 
1 000 souscripteurs) (Tableau 6).

IV.1.3 : Analyse des Coûts d’acquisition du foncier urbain et état de mise en valeur des par-
celles

IV.1.3 : Coûts d’acquisition du foncier urbain

Au Burkina Faso, les terrains urbains à usage d’habitation dégagées par l’Etat sont attribués 
aux populations moyennant le paiement de certaines taxes. Cependant, dans les opéra-

Tableau 15 : Rapport Nombre de Parcelles/Souscriptions des opérations relais-cités

Relais-cités Souscriptions Parcelles 
disponibles

Rapport 
Offre/Demande

Zagtouli 812 527 0,90
Kamboinsin 203
Nioko I 1200 1020 0,85
Ex Sect. 19 5000 1199 0,24
Bassinko 20000 2784 0,14
Bobo- Dioulasso 3829 2860 0,75

Saponé 6000 1900 0,32
Dapelgo 12098 2000 0,17
Dédougou 9238 2750 0,30
Total 58177 15243 0,26

Source : DGUVT 2023

Zones/Sites Souscriptions Réalisations Rapport Offre/Demande (%)
Silmiougou 1 397 100 781 0,1

Ziniaré 147 810 502 0,3

Total 1 544 910 1 283 0,1
Source : SONATUR 2023



48 RAPPORT PAYS SUR LE LOGEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT URBAIN AU BURKINA FASO

tions spéciales d’aménagement urbain, les coûts de cession des terrains urbains varient 
selon le projet, le porteur de projet, l’emplacement et le niveau d’aménagement du site.

1.3.1 Coût de cession au m2 des parcelles produites respectivement par la DGUVT et la 
SONATUR.

Les Tableau 16 et 17 font un récapitulatif de coûts de cession au m2 des parcelles produites 
respectivement par la DGUVT et la SONATUR.

1.3.2 L’évaluation de la valeur du terrain selon le référentiel des valeurs vénales adminis-
tratives

Dans le but d’établir un cadre harmonisé pour l’évaluation de la base de calcul des 
droits de mutation, un référentiel des valeurs vénales administratives des terrains nus, 
en complément des investissements réalisés, est applicable à compter du 1er janvier 
2015 selon la Direction des Affaires Foncières et Domaniales de la Direction Générale 
des Impôts (DGI) à la date du 13 janvier 20015.
Le référentiel des valeurs vénales administratives joue un rôle essentiel dans le calcul 
des droits de mutation. Cependant, il convient de noter que pour les immeubles cédés 
par les structures de promotion immobilière, la valeur de référence correspond directe-
ment à la valeur de cession. Cette exception garantit une évaluation plus précise lors 
des transactions immobilières impliquant ces entités. Il est également applicable aux 
dossiers en instance dans les services des impôts à la date de signature de la présente. 
Cela garantit une cohérence et une équité dans l’évaluation des biens immobiliers, 
qu’ils soient nouvellement cédés ou en cours de traitement. L’évaluation de la valeur 
du terrain considéré nu est faite suivant sa situation. Elle a pour base légale le référen-
tiel des valeurs vénales administratives des terrains dans les centres lotis du Burkina 
Faso. Il tient compte de la région, l'arrondissement, le secteur, la zone et l’usage (Habi-
tation, commerce et Autre).
Les tableaux suivants présentent la grille tarifaire des parcelles (valeur/m2) sur l’en-
semble du territoire.

Tableau 17 : Coûts de cession de parcelles dans quelques relais-cités
Structures / Projet Coût FCFA/m2

Relais-Cité de 
Saponé 5 500

Relais-Cité de 
Dapelgo 10 000 (proche de voies bitumées) 6 000 (proche de voies rouges)

Relais-Cité de 
Dédougou

6 000 (parcelles ordinaires), 7 500 (parcelles standing) et 10 000 (pour commerciales 
et spécifiques)

Sources : MUAFH 2013, 2017, 2023

Tableau 18 : Coût de cession des parcelles produites par la SONATUR (FCFA/m²)

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Zone A 23000 23000 23000 23000 23000 23000 55000 55000 45000 50000

Zone B 19000 19000 19000 19000 19000 19000 45000 49000 30000 30000

Zone C 15000 15000 15000 15000 15000 15000 40000 47000 25000 25000
Source : MUAFH 2020
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Tableau 19 : La grille tarifaire des parcelles de la commune de Ouagadougou dans la région du Centre 

Arrondissement et 
Secteur

Zone

Arrondissement 1 
(Secteurs 1, 2, 3, 4, 5 et 
6) 

Rotonde, Zone Résidentielle, Koulouba, Cité an IV, Cité de l'aéroport, Gandin 

Zone ZACA, Zone Commerciale 
Bilbalgo, St Léon, Koulouba, Samandin, 
Kamsonghin, Goungnin Sud, Mankougoudougou 

Kouritenga 

Bordure de grandes voies 

Arrondissement 2 
(Secteurs 7, 8, 9, 10 et 
11) 

Bordure de grandes voies 
Avenue de la liberté, Cité An III 

Paspanga, Ouidi, Larlé, Kologhnaba, Dapoya 2, Nemnim Norghin, Hamdalaye, Gounghin 
Nord, Baoghin, Zone Ordinaire 

Arrondissement 3 
(Secteurs 12, 13, 14, 15 
et 16) 

Bordure de grandes voies (Avenue Boulmiougou, Route nationale 1, Route Kongoussi, 
Boulevard tansôba-Boguin, Boulevard Tansôba-Wam Ghôdii Avenue Yatenga etc.) 

Camp militaire, Naabpougo 

Kembaghin, Zongo, Koumdayonré, Nonsin, Rimkièta, Zone ordinaire. 

Kilwin, Tampouy 

Bordure de grandes voies (Avenue Sanmatenga, Avenue Clinique de la paix, Avenue 
Joséphine, KABORE, Avenue de la Concorde) 

Tanghin ancien, Sambin barrage, Somgandé 

Tanghin nouveau 

Usage industriel 
Cité Somgandé 

Nioko 2, Toukin, Soguedin, Roumtinga 
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Arrondissement 4 
(Secteurs 17, 18, 19 et 
20) 

Bordure de grandes voies (Avenue de fada n'Gourma, Avenue Charles DE GAULLE, 
Avenue, BABANGUIDA, Avenue Tansoba) 

Arrondissement 5  
(Secteurs 21, 24, 24 et 
26) 

Zone du Bois 

Cité SOCOGIB, 1200 Logements 

Zone d'élevage de Dassasgho 

Zone d'Activités Diverses,  

Zogona, Wemtenga, Dagnoen, Kalgodin 

Arrondissement 6 
(25, 26, 27, 28 et 29) 

Bordure de grandes voies (Boulevard TansôbaZoobdo, Boülevard Tansôba-Benda, 
Boulevard Tansôba-Poole, Boulevard France Afrique, Avenue, Boulmiougou, Route 
Ouagadougou-Léo, Route, Ouagadougou Bobo-Dioulasso, Avenue Guegane). 

Cissin, Kouritenga, Pissy 

Arrondissement 7 
(30, 31, 32 et 33) 

Bordure de grandes voies (Boulevard France 
Afrique, Route Ouagadougou- Léo Route Ouagadougou-Bobo-Dioulasso) 

Nagrin, Yaoghin, Boassa,Sandogo, Zagtouli Sud 

 
Arrondissement 8 
(Secteurs 34, 35 et 36) 

Bordure de grandes voies (Route 
Ouagadougou-Bobo-Dioulasso, route 
Ouagadougou-Ouahigouya) 

Habitation 22 500 

Autre 22 500 

Zagtouli Nord, Zongo, Nabitenga, 
Sogpélcé, 
Bissighin, Bassinko, Datsalam, 
Silmiougou 

Habitation 6 000 
Autre 7 500 
Suburbaine 6 000 
Agricole, 
pastorale 

1 500 

Arrondissement 9 
(Secteurs 37, 38, 39 et 40) 

En bordure de Route Ouagadougou-
Ouahigouya, Route Ouagadougou-
Kongoussi 

Habitation 18 000 

Autre 18 000 

Habitation 4 500 
Autre 7 500 
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Bangporé, Yagma, Kamboincé, Sakouia Suburbaine 6 000 

Agricole, 
pastorale 

1 500 

Arrondissement 10 
(Secteurs 41, 42, 43, 44 et 
45) 

En bordure de Route de Ziniaré, Route 
de Fada N'Gourma 

Habitation 22 500 
Autrè 22 500 

Kossodo, Wayalghin, Dassasgo, 
Tabtenga 

Habitation 10 500 
Autre 15 000 

En bordure des Boulevards Tansôba-
Kiema, Tansôba-Wâoré, Echangeur 
Ouaga 2000 

Habitation 30 000 
Autre 30 000 

Arrondissement 11 
(Secteurs 46, 47, 48, 49, 
50 et 51) 

En bordure des boulevards Tansôba-
Kiema, Tansôba-Waoré, Echangeur 
Ouaga 2000  

Habitat 30 000 

Autre 30 000 
En bordure de Rue 28-150, Route 
Ouagadougou-Pô 

Habitat 15 000 
Autre 15 000 

Yentenga, Koulpelo, Balkuy, Lanoagyiri, 
Dayongo, Ouidtenga 

Habitat 6 000 
Autre 7 500 
Suburbaine 6 000 
Agricole, 
pastorale  

1 500 

Dassasgho Habitat 10 500 
Autre 15 000 

Arrondissement 12 
(Secteurs 52, 53, 54 et 55) 

En bordure du Boulevard Tabsôba-
Reongo, Echangeur Ouaga 2000, Route 
de Pô, Boulevard France-Afrique, Route 
Ouagadougou-Léo 

Habitat  45 000 

Autre  45 000 

Zone industrielle Patte d’Oie, Trame 
d’Accueil  

Habitat  18 000 
Autre  18 000 

Ouaga 2000 zone A Habitat  30 000  
Autre  45 000 

Ouaga 2000 zone B Habitat  24 000 
Autre  39 000 

Ouaga 2000 zone C Habitat  21 000 
Autre  36 000 

Source : Direction Générale des Impôts (DGI), 2015
 
Tableau 20 : La grille tarifaire des parcelles des communes rurales de la région du 
Centre 

Arrondissement et Secteur Zone Usage Valeur/m
2

Komsilga Route Ouagadougou-Léo 
:

Habitation 18 000 

Autre 18 000 

Zone ordinaire Habitation 6 000 
Autre 12 000 
Suburbaine 1 200 

Agricole, 
pastorale 

600
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Satouana 
Habitation 4 800 
Autre 10 500 
Suburbaine 900
Agricole, 
pastorale 

600

Koubri Route Ouagadougou-
Kombissiri 

Habitation 18 000 
Autre 18 000 

Zone ordinaire Habitation 6 000 

Autre 12 000 
Suburbaine 1 200 

Agricole, 
pastorale 

600

Saaba Route Ouagadougou-Fada 
N'Gourma 

Habitation 18 000 

Autre 18 000 

Saaba ville, Nioko I Habitation 
Autre 15 000 

Suburbaine 1 500 
Agricole, 

pastorale 
900

Barogo Habitation 4 800 

Autre 10 500 

Suburbaine 900

Agricole, 
pastorale 

600

Pabré Route Ouagadougou-
Kongoussi 

Habitation 18 000 
Autre 18 000 

Zone ordinaire  

Habitat 6 000 
Autre  12 000 
Suburbaine  1 200 
Agricole, 
pastorale 

600

Tanghin-Dassouri Route Ouagadougou-
Bobo-DiouIasso 

Habitation 18 000 
Autre 18 000 

Tanghin-Dassouri et Zone 
ordinaire 

Habitation 6 000 
Autre 12 000 

Suburbain
e

1 200 

Agricole, 
pastorale 

600

Yalegré et autres nouveaux 
lotissements 

Habitation 4 500 

Autre 7 500 
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Suburbain
e

900

Agricole, 
pastorale 

600

Komki-Ipala Komki-Ipala Habitation 4 800 

Autre 10 500 
Suburbain
e

900

Agricole, 
pastorale 

600

Source : Direction Générale des Impôts (DGI), 2015 
  

Tableau 21 : La grille tarifaire des parcelles de la commune de Bobo-Dioulasso dans la région des Hauts-
Bassins 

Arrondissement et Secteur Zone Usage Valeur/m2 

Arrondissement 1(Secteurs 1, 2, 3, 4, 5 
et 8) 

  
  

En bordure des 
grandes voies (Avenues 
de l'Indépendance, 
Avenue du Général 
Charles De GAULLE ; 
Boulevard Félix 
HOUPHOUET-BOIGNY) 

Commerce 54 000 

Secteur 1 : centre 
commercial 

Habitation 18 000 

Autre 54 000 
Secteur 1 : Hamdalaye Habitation 15 000 

Autre 36 000 
Secteur 2 : Diarradougou, 
Medina-Koura, Farakan 

Habita�on 6 000 

Autre 36 000 
Secteur 3 : Koundougou, 
Tounouma, Yorokoko 

Habitation 6 000 
Autre 18 000 

Secteur4 : Zone des ecoles Habitation 13 500 

Autre 40 500 
Secteur4 : Koko Habitation 9 000 

Autre 27 000 
Secteur8 : SikaSso-Sira Habitation 9 000 

Autre 27 000 
Arrondissement 2 
(Secteurs 10, 11, 23 et 30) 

  
  
  

En bordure des 
E'ûulevards de la 
Révolution, Route de 
Bobo-Dioulasso 
Bama, rue Nazi BONI 

Habitation 30 000 
Autre 54 000 

Secteur 10 : Accarville 
(sans section : lot 1000 et 
plus)  

Habitation 9 000 
Autre 27 000 

Habitation 4 500 
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Secteur 10 : Yéguéré (sans 
section : lot 2300 à 2600) 

Autre 13 500 

Secteur 10 et 11 (Yéguéré 
avec section, Colma ancien 
sans section) 

Habitation 6 000 
Autre 18 000 

Secteur 11 et 23 (Colma 
nouveau avec section et 
Cité relais) 

Habitation 3 000 
Autre 9 000 

Secteur 23 et 30 (Sakabi et 
autres) 

Habitation 1 500 
Autre 4 500 

  
Villages (Dafinsso, 
Doufiguisso, 
Kimidougou, 
Panamasso, 
Santidougou) 

Habitation 600
Autre 1 800 

Industrie 3 000 

Agricole, 
pastorale 

300

Arrondissement 3  
(Secteurs 12, 13, 14 et 31) 

En bordure des grandes 
voies (Boulevard 
Félix Houphouët 
BOIGNY, Rue Nazi 
BONI, Route de 
Dédougou 

Commerce 54 000 

Secteurs 12 et 14 
(Nieneta et 
Bindougousso ancien 
sans section) 

Habitation 4 500 

Autre 13 500 

Secteurs 13 et 14 
(Dogona, Bindougousso
nouveau avec section) 

Habitation 3 000 

Autre 9 000 

Secteur 31 Habitation 1 500 
Autre 4 500 

Secteur 12 : Cités des 
forces vives bordures de 
voies 

Habitation 15 000 
Autre 45 000 

Secteur 12 : Cités des 
forces vives 

Habitation 3 000 

Autre 27 000 
Zone commerciale Commerce 45 000 
Villages (Kékélésso, 
Kouentou, Léguéma, 
Moussobadougou, 
Moumousso) 

Habitation 600

Industrie 3 000 

Agricole, 
pastorale 

300

Arrondissement 4 
(Secteurs 15, 16, 24, 32 et 33) 

En bordure du Boulevard 
Félix Houphouët 
BOIGNY, Avenue 
Charles De GAULLE et 
Avenue Sya 

54 000 

Habitation 6 000 
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Secteur 15 et 16 
(Ouézzin-ville ancien, 
Saint Etienne) 

Autre 18 000 

Secteur 15 (Ouézzin-ville 
nouveau avec section) 

Habitation 3 000 

Autre 9 000 

Secteur 24 Habitation 4 500 
Autre 13 500 

Secteur 32 et 33 Habitation 1 500

Autre 4 500 

Villages (Baré, 
Borodougou, 
Kotédougou, 
Niamadougou, 
Sogossagasso, 
Tondogosso, 
Yéguérésso) 

Habitation 600

Industrie 3 000 

Agricole, 
pastorale 

300

Arrondissement 5 
(Secteurs 5, 6, 17, 25, 26 et 27) 

1) En bordure de 
l'Avenue du Général 
Charles De GAULLE et 
Avenue S 

Commerce 54 000 

2) Secteur 5 (Zone 
résidentielle B) 

Habitation 12 000 

Autre 36 000 

3) Secteur 6,17 et 25 Habitation 4 500 

Autre 13 500 

4) Secteur 26 et 27 Habitation 1 500 

Autre 4 500 

5)Villages 
(Dingasso, 
Dodougou, 
Dogotéléma, 
Koro, 
Kouakoualé et 
Pala) 

Habitation 600

Industrie 3 000 

Agricole, 
pastorale 

300

Arrondissement 6 
(9, 18, 19, 20 et 28) 

1) Secteur 9 Accart-ville : Habitation 12 000 

Autre 36 000 

2) Secteur 9 Zone 
résidentielle A 

Habitation 15 000 

Autre 33 000 

Habitation 3 000 
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3) Secteurs 18 et 20 
(Sarfalao nouveau, 
Lafiabougou) 

Autre 9 000 

4) Secteur 19 (Zone 
industrielle) 

Industrie 30 000 

5) Secteur 20 (Zone 
industrielle) 

Industrie 22 500 

6) Secteur 28 Habitation 1 500 

Autre 4 500 

7) Village de Darsalamy 
Habitation 1 500 

Autre 4 500 

Agricole, 
pastorale 

1 500 

8) Village de Samagan Habitation 9 000 

Agricole, 
astorale 

1 500 

9) Villages de Farakoba, 
Logofourousso, 
Matourkou, Moimy, 
Koumi et Kodeni) 

Habitation 4 500 

Agricole, 
pastorale 

1 500 

Arrondissement 7 
(Secteur 21 et 29) 1) Secteur 21 (Colsama) 

Habitation 6 000 

Autre 18 000 

 
Arrondissement 7 

(Secteur 21 et 29) 
2) Secteur 21 (Belleville 
ancien : sections 
AWïAV, AT. AL, AM, 
AN, AS, AR, AP, AO 
NH

Habitation 4 500 

Autre 13 500 

3) Secteur 21 (Belle ville 
nouveau) 

Habitation 2 250 

Autre 6 750 

4) Secteur 29 Habitation 1 500 

Autre 4 500 

50) Villages (Bama, 
Dindérésso, 

Kokorowé, Nasso, 
Ouolokoto) 

Habitation 4 500 

Agricole, 
pastorale 

150

Communes rurales de la province du 
Houet  

Commune de Bama : 
Route Bobo Dioulasso 
Mali 

Habitation 
Autre 4 500 

Habitation 750
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Commune de Bama :
Route Bobo Dioulasso 
Mali Autres secteurs 

Autre 2 250 
Suburbaine 900

Agricole, 
pastorale 

300

2) Autre communes 
Rurales de la 
province du Houet 
(Péni, Satiri, 
Léna, 
Karangasso-
Vigué, 
Karangasso-
Sambla 
Toussiana, FO, 
Faramana, 
Koundougou, 
Padéma, Samandéni, 
etc.) 

Habitation 1 800 

Autre 2 400 
Suburbaine 600

Agricole, 
pastorale 

150

Chefs-lieux de provinces de la région 
des Hauts-Bassins (Houndé, Orodara) 
et communes rurales des chefs-lieux 
des provinces de la région des Hauts-
Bassins   

Commune de Houndé et 
Orodara 

Habitation 1 500 

Autre 2 700 

Industrie 3 750 

Suburbaine 300

Agricole, 
pastorale 

150

Communes rurales des 
chefs-lieux des 
provinces de la région 
des Hauts Bassins 
(Bazon, Boloko, Boni, 
Koumbia etc.) 

Habitation 600

Autre 900

Suburbaine 300

Agricole, 
pastorale 

150

  

Tableau 22 : La grille tarifaire des parcelles dans les régions du Nord, du Centre-Est, Centre-Ouest, 
Cascades et Plateau Central

Arrondissement et 
Secteur 

Zone Usage Valeur/m2 

Chefs-lieux de région 
Ouahigouya, 
Tenkodogo, 
Koudougou, Banfora et 
Ziniaré  

1) En bordure des Routes 
Nationales 

Habitation 6 000 
Autre 6 000 

2) Zone commerciale Commerce 6 000 
3) Les zones résidentielles, les 
cités : 

Habitation 3 000 
Autre 6 000 
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4) Terrain à usage industriel Industrie 120

5) Autres secteurs : Habitation 2 400 
Autre 3 000 
Suburbaine 300
Agricole, 
pastorale 

150

6) Communes rurales des chefs-
lieux des régions 

Habitation 900

Autre 1 500 
Suburbaine 150
Agricole, 
pastorale 

60

Chefs-lieux de 
province Gourcy, 
Zorgho, Koupéla, 
Léo et Boussé etc.  

1) En bordure des voies Habitation 3 000 

2) Zone commerciale Commerce 3 000 

30) Les zones résidentielles, les 
cités : 

Habitation 1 500 
Autre 2 100 

4) Autres secteurs : Habitation 1 200 
Autre 1 500 
Suburbaine 300
Agricole, 
pastorale 

60

Communes rurales et 
semi-urbaines des 
chefs-lieux de province 

Communes rurales des chefs-
lieux des provinces de la 
région du Nord, Centre-Est, 
Centre-Ouest, Cascades et 
Plateau Central) 

Habitation 900
Commerce 1 500 

Industrie 60
Agricole, 
pastorale 

60

Commune de Pouytenga et 
Niangoloko 

Habitation 1 500 
Commerce 2 100 
Industrie 60

Agricole, 
pastorale 

60

 Source : Direc�on Générale des Impôts (DGI), 2015 
 

Tableau 23 : La grille tarifaire des parcelles dans les régions du Centre-Nord, de l’Est et de la Boucle 
du Mouhoun 

Arrondissements et 
secteurs  

Zone Usage Valeur/m2 

Chefs-lieux de 
région Kaya, Fada 

1) En bordure des Routes 
Nationales 

Habitation 4 500 

Autre 4 500 

2) Zone commerciale Commerce 4 500 
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NGourma et 
Dédougou 

3) Les zones résidentielles, les 
cités. 

Habitation 2 400 

4) Terrain à usage industriel Industrie 60

5) Autres secteurs : Habitation 1 500 

Autre 3 000 

Suburbaine 300

Agricole, 
pastorale 

60

6) Communes rurales des chefs-
lieux des régions 

Habitation 900

Autre 1 500 

Suburbaine 150
Agricole, 

pastorale 
60

Chefs-lieux de 
province Boromo, 
Tougan, Toma, 
Kongoussi, Boulsa, 
Pama, Diapaga et 
Gayéri 

1) Les zones résidentielles, les 
cités 

Habitation 900

2) En bordure des voies Commerce 900

3) Zone commerciale Commerce 900

4) Terrain industriel Industrie 60

5) Autres secteurs : Habitation 600

Autre 900

Suburbaine 300

Agricole, 
pastorale 

60

Communes rurales 
des chefs-lieux de 
province 

Communes rurales des chefs-
lieux des provinces de la région 
du ( 
Komboussougou, 
Falangountou, Kampti, 
Loropéni, Dissin) 

Habitation 300

Autre 300

Commerce 450

Agricole, 
pastorale 

60

Source : Direction Générale des Impôts (DGI), 2015 
 
Tableau 24 : La grille tarifaire des parcelles dans les Régions du Centre-Nord, de l’Est et 
de la Boucle du Mouhoun 

Arrondissement 
et Secteur 

Zone Usage Valeur/m2 

Chefs-lieux de 
Région Manga Dori 
Gaoua 

1) En bordure des Routes 
Nationales 

Habitation 3 000 

2) Zone commerciale Commerce 3 000 
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3) Les zones résidentielles, les cités 
:

Habitation 2 400 

4) Terrain à usage industriel Industrie 60

5) Autres secteurs : Habitation 1 200 
Autre 2 400 
Suburbaine 300

Agricole, 
pastorale 

60

6) Communes rurales des chefs-
lieux des régions 

Habitation 600

1 200 
Suburbaine 60
Agricole, 
pastorale 

30

Chefs-lieux de 
Province Po, 
Kombissiri, Batié, 
Dori, Gorom-
Gorom, Sebba, 
Djibo 

1 0) Les zones résidentielles, les 
cités : 

Habitation 900

20) En bordure des voies Commerce 900

30) Zone commerciale Commerce 900
40) Terrain industriel Industrie 45
50) Autres secteurs : Habitation 600

Autre 900
Suburbaine 300
Agricole, 
pastorale 

60

Communes rurales 
des chefs-lieux de 

province 

Communes rurales des chefs-
lieux des provinces des régions 
du (Centre-Nord, Est, Bouclé 
du Mouhoun) 

Habitation 300

Autre 300

Commerce 450
Industrie 60

Source : Direction Générale des Impôts (DGI), 2015 
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IV.2 : Analyse du niveau de mise en valeur des parcelles produites et destinées à l’habita-
tion

Selon les données du rapport d’élaboration de l’Observatoire Urbain National (OUN), le taux 
moyen de mise en valeur des parcelles à usage d’habitation dans les capitales régionales 
est de 68,5% mais varie d’une capitale à une autre. Le taux de mise en valeur le plus élevé, 
soit 98,7%, est enregistré au niveau de la ville de Bobo-Dioulasso et le taux le plus faible, soit 
48,5%, est enregistré dans les villes de Ziniaré et de Dori. A Ouagadougou, ville qui compte 
le plus grand nombre de ménages et de parcelles d’habitation, le taux de mise en valeur 
des parcelles (60%) reste inférieur à la moyenne des capitales régionales (Figure 13).

Figure 13 : Taux (%) de mise en valeur des parcelles en zones aménagées dans les capitales régionales du Burkina Faso 
en 2022

Carte 7 : Taux (%) de mise en valeur des parcelles en zones aménagées dans les capitales régionales du Burkina Faso en 
2022

Source : DGUVT, 2023
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Dans les espaces urbains on rencontre des parcelles attribuées depuis plus de 20 ans qui ne 
sont pas encore mises en valeur. Cette situation pourrait s’expliquer par diverses raisons à 
savoir : le manque de moyens pour investir, la spéculation foncière, la non-application de la 
loi qui donne un délai de 5 ans pour la mise en valeur pour chaque parcelle après son attri-
bution, etc.

IV.3 Caractéristiques du marché du logement

IV.3.1 Analyse de la demande du logement

Le RGHP 2019, fait état de 1 225 812 ménages résidants en milieu urbain. Cela représente 
une demande potentielle de logements et en considérant la période 2006, cette demande 
a presque doublé en 2019. En dehors de cette demande potentielle, la demande en loge-
ment peut être appréhendée à travers les inscriptions aux deux programmes publics de 
construction de logements : le programme 10 000 logements et le Programme National de 
Construction de Logements (PNCL) ou « programme 40 000 logements ». Dans le cadre du 
Programme 10 000 logements, la demande enregistrée dans chaque localité lors de la 
campagne d’inscription conduite de février à avril 2008 avait permis de recueillir 28 189 
demandes de logements dans les chefs-lieux des quarante-cinq (45) provinces dont 57% 
pour la seule région du Centre et 9,94% dans la région des Hauts-Bassins. Dans le cadre du 
PNCL, la campagne nationale d’inscription au programme menée du 05 avril au 12 mai 2017 
a permis d’enregistrer 208 232 demandeurs de logements dans l’ensemble du pays. Cette 
demande a été formulée par 201 776 nationaux et 6 456 Burkinabè de la diaspora. La région 
du Centre a enregistré la plus forte demande avec 122 229 demandeurs soit 58,7%, suivie de 
la région des Hauts-Bassins avec 29 845 demandeurs soit 14,3%.

Tableau 25 : Situation des demandes en logements exprimées dans le cadre des deux programmes publics de construc-
tion de logements

REGIONS PROGRAMME 10 000 
LOGEMENTS

PROGRAMME 40 000 
LOGEMENTS

Inscriptions Proportion en % Inscriptions Proportion en 
%

BOUCLE DU 
MOUHOUN

858   3,04   5 224 2,51   

CASCADES 581   2,06   3 893 1,87   
CENTRE 16 070   57,01   122 229   58,70   
CENTRE-EST 765   2,71   4 924 2,36   
CENTRE-NORD 943   3,35   6 372 3,06   
CENTRE-OUEST 869   3,08   7 700 3,70   
CENTRE-SUD 569   2,02   4 311   2,07   
EST 820   2,91   2 080 1,00   
HAUTS-BASSINS 2 803 9,94   29 845   14,33   
NORD 1 447 5,13   7 200 3,46   
PLATEAU CENTRAL 359   1,27   10 528   5,06   
SAHEL 554   1,97   2 760 1,33   
SUD-OUEST 571   2,03   1 166 0,56   
NON DETERMINE 980   3,48   - -     
TOTAL 28 189   100,00   208 232   100,00   

Source : données des documents des programmes 10 000 et 40 000 logements, 2023
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IV.4 Analyse de l’offre de 
logement

IV.4.1 Aperçu historique de 
la politique du logement au 
Burkina Faso

Dans sa politique de loge-
ment, l’État burkinabè à 
travers ses différents gou-
vernements, a initié plu-
sieurs programmes dans le 
but d’améliorer l’offre de 
logement surtout pour les 
ménages à faibles revenus. 
En effet, de la période colo-
niale à la période actuelle, il 
est important de souligner 
la volonté politique de l’État 
d’offrir des logements 
décents aux ménages. La 
période coloniale corres-
pond au démarrage de la 
promotion immobilière, 
avec en 1961, la création de la 
Société Immobilière 
Voltaïque (SIV) qui construi-
sit 150 logements entre 1962 
et 1984. En 1977, une deu-
xième Société de Promotion 
et de Gestion Immobilière 
(SOPROGIM) est créée et 
construit 77 logements 
entre 1977 et 1984. Avec 
l’avènement du pouvoir 
révolutionnaire, la politique 
du logement a connu un 
important regain avec la 
réalisation de plusieurs cités 
dans les deux principales 
villes et dans les villes secon-
daires. Avec l’arrivée au pou-
voir du Conseil National de 
la Révolution (CNR), cette 
période est marquée par 
des bouleversements pro-
fonds dans la gestion et 
dans l’aménagement du 
foncier. On note la création 

de la Société de Construc-
tion et de Gestion Immobi-
lière (SOCOGIB) qui est née 
de la fusion en 1984 des 
deux sociétés immobilières 
existantes (SIV et SOPRO-
GIM). La révolution a permis 
la construction de loge-
ments dont :

• 500 logements à travers 23 
provinces dans le cadre du 
Programme Populaire de 
Développement (PPD) ;

• 238 villas de la cité AN II à 
Bobo-Dioulasso ;

• 2000 logements et 104 
appartements à Ouaga-
dougou dans le cadre des 
cités AN III, AN IV, 1200 
Logements et cité Sig-No-
ghin.

Ces réalisations ont quelque 
peu contribué à amoindrir 
les problèmes de logements 
à Ouagadougou en particu-
lier, par la mise à disposition 
de logements décents à une 
partie non négligeable de la 
population. Malheureuse-
ment, cette politique de 
production de logements 
s’est estompée avec les Pro-
grammes d’Ajustement 
Structurel (PAS) imposés 
par les Institutions de Bret-
ton Woods (Banque Mon-
diale et FMI), toute chose 
qui a conduit au retrait de 
l’État de certains secteurs 
au profit du secteur privé. 
Ce retrait de l’État dans la 
production de logements 
s’est matérialisé par plu-
sieurs privatisations de 
sociétés d’État dont la 

SOCOGIB et la Briquèterie 
du Faso. Après une longue 
période, on assiste à un 
retour progressif de l’État 
dans le secteur du loge-
ment avec de nouveaux 
programmes dont les plus 
emblématiques sont le Pro-
gramme 10 000 logements 
et le programme 40 000 
logements ainsi que la mise 
en place d’instrument 
financiers pour la promo-
tion du logement. Il s’agit 
notamment de la Banque 
de l’Habitat du Burkina Faso 
(BHBF) et du Fonds au 
Logement Social (FOLOS).

IV.4.2 les programmes 
publics de construction de 
logements à partir des 
années 2000

Le programme 10 000 loge-
ments

Lancé en juillet 2007 par le 
Gouvernement, le pro-
gramme 10 000 logements 
visait à construire des loge-
ments sociaux et écono-
miques dans les 45 
chefs-lieux de province du 
pays pour les ménages à 
revenus faibles et intermé-
diaires n’excédant pas cinq 
(05) fois le SMIG. Le modèle 
de financement de ce pro-
gramme était basé sur des 
allocations budgétaires 
annuelles de l’État, le finan-
cement par le CEGECI et le 
Partenariat Public-Privé 
(PPP). La répartition des 
logements par localité 
concernée, était alors fonc-
tion de l’importance de la 
demande enregistrée. Pour 
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10 000 logements attendus en 5 ans de délai prévisionnel, le programme a eu un bilan 
mitigé en ce sens que le bilan donne après 8 ans d’exécution, 4 572 logements produits 
dont plus 3/4 dans

Tableau 26 : Offre de logements par les programmes publics entre 2007 et 2022 au Burkina Faso
REGIONS ZONES / SITES REALISATIONS DU 

PROGRAMME       10 
000 LOGEMENTS 

(2007 – 2015)

REALISATIONS
DU PROGRAMME       40 
000 LOGEMENTS (2017 –

2022)

BOUCLE DU 
MOUHOUN

BOROMO 0 0

BOUCLE DU 
MOUHOUN

SOLENZO 0 0

BOUCLE DU 
MOUHOUN

NOUNA 0 0

BOUCLE DU 
MOUHOUN

DEDOUGOU 30 0

BOUCLE DU 
MOUHOUN

TOMA 0 0

BOUCLE DU 
MOUHOUN

TOUGAN 0 0

CASCADES BANFORA 10 204
CASCADES SINDOU 0 0
CENTRE OUAGADOUGO

U
3 431 4 243

CENTRE-EST TENKODOGO 38 703
CENTRE-EST OUARGAYE 0 0
CENTRE-EST KOUPELA 0 45
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REGIONS ZONES / SITES REALISATIONS DU 
PROGRAMME       10 

000 LOGEMENTS 
(2007 – 2015)

REALISATIONS
DU PROGRAMME       40 
000 LOGEMENTS (2017 –

2022)

CENTRE-
NORD

KONGOUSSI 0 0

CENTRE-
NORD

BOULSA 0 0

CENTRE-
NORD

KAYA 38 0

CENTRE-
OUEST

KOUDOUGOU 150 250

CENTRE-
OUEST

REO 0 0

CENTRE-
OUEST

LEO 0 0

CENTRE-
OUEST

SAPOUY 0 0

CENTRE-
OUEST

SIGLE 0 13

CENTRE-SUD KOMBISSIRI 0 50
CENTRE-SUD PO 0 50
CENTRE-SUD MANGA 0 503
EST BOGANDE 0 0
EST FADA 

N’GOURMA 
50 0

EST GAYERI 0 0
EST PAMA 0 0
EST DIAPAGA 0 0
HAUTS-
BASSINS

BOBO-
DIOULASSO 

706 258

HAUTS-
BASSINS

ORODARA 0 0

HAUTS-
BASSINS

HOUNDE 0 0

NORD TITAO 0 0
NORD YAKO 0 0
NORD OUAHIGOUYA 50 140
NORD GOURCY 0 0
PLATEAU 
CENTRAL

ZORGHO 0 50

PLATEAU 
CENTRAL

BOUSSE 0 0

PLATEAU 
CENTRAL

ZINIARE 33 151

SAHEL GOROM-
GOROM 

0 0

SAHEL DORI 10 0
SAHEL DJIBO 0 0
SAHEL SEBBA 0 0
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Contrairement au programme 10 000 logements, le programme 40 000 logements a 
connu la contribution de trois principaux acteurs : l’Etat, les promoteurs immobiliers privés 
et les coopératives de logement social. On note ainsi que 82,4% de l’offre en logements a 
été proposé par l’État. Des promoteurs privés en convention avec l’État, ont réalisé 15% de 
l’offre en logements sur leur propre site. Enfin, des coopératives d’habitat ont contribué à 
02,6% de l’offre en logements sur des parcelles mises à leur disposition par l’État.

L’offre en logements proposée par les programmes publics reste donc largement en deçà 
des besoins exprimés par les populations. Selon une étude commanditée par la Société 
Générale Burkina Faso (SGBF) et réalisée par le Centre d'Études, de Recherches et de For-
mation pour le Développement Économique et Social (CERFODES) en 2020, le déficit du 
logement au Burkina Faso, est estimé à 200 000, auquel s’ajoute un besoin additionnel 
annuel de 8 000 logements à Ouagadougou et 6 000 logements à Bobo-Dioulasso. Cette 
étude estime que le marché de l’habitat peut s’évaluer à environ 75 000 logements par an 
jusqu’à l’horizon 2030 au moins, soit environ 1 000 milliards FCFA.

IV.5 : Rapport demande / offre du logement

Dans le cadre du programme 10 000 logements, en moyenne une offre de 16 logements a 
été proposée à 100 demandeurs de logements, soit environ un (01) logement réalisé pour 
six (06) demandeurs potentiels. Dans les zones d’exécution du programme, les ratios « offre 
de logement / demande exprimée » les plus élevés sont observés dans les régions des 
Hauts-Bassins (25,2 %) et du Centre (21,4 %). Les ratios les moins élevés sont observés dans 
les régions des Cascades (1,7 %) et du Sahel (1,8 %). Dans le cadre du programme 40 000 
logements, en moyenne une offre de trois (3) logement a été proposée à cent (100) deman-
deurs de logements, soit environ un (1) logement réalisé pour vingt-neuf (29) demandeurs 
potentiels. Dans les zones d’exécution de ce programme, les ratios « offre de logements / 

REGIONS ZONES / SITES REALISATIONS DU 
PROGRAMME       10 

000 LOGEMENTS 
(2007 – 2015)

REALISATIONS
DU PROGRAMME       40 
000 LOGEMENTS (2017 –

2022)

SUD-OUEST DIEBOUGOU 0 0
SUD-OUEST DANO 0 0
SUD-OUEST BATIE 0 0
SUD-OUEST GAOUA 26 567

TOTAL LOGEMENTS 4 572,00 7 227,00
Source : MUAFH/SP-PL (2016 et 2022). Rapport d’achèvement du Programme 10 000 logements et du 
PNCL

Tableau 27 : les différents acteurs de la mise en œuvre du programme 40 000 logements
Entité Logements réalisés 

de 2017 à 2022
Proportion 

(en %)
Nombre moyen de 
logements par an

État 5 953 82,4 1 191
Coopératives d’habitat 191 02,6 38
Promoteurs immobiliers privés sur 
site propre dans le cadre du PNCL

1 083 15 217

Total 7 227 100 1 445
Source : MUAFH/SP-PL (2022). Rapport d’achèvement du PNCL
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demande exprimée » les plus élevés sont observés dans les régions du Sud-ouest (48,6%) et 
du Centre-Est (15,2%). Les ratios les plus bas sont observés dans les régions des Hauts-Bas-
sins (0,9%), du Plateau central (1,9%) et du Nord (1,9%). De manière générale, les deux pro-
grammes présentent de très faibles ratios de satisfaction de la demande en logement.

IV.6 Analyse des coûts des logements

Dans le cadre du programme 10 000 logements, le prix de cession des logements sociaux 
de type F2 et F3 est encadré par l’Etat et compris entre 5 500 000 et 6 500 000 FCFA. Ces 
logements ont été produits par l’Etat à travers des allocations budgétaires et par le promo-
teur immobilier de l’Etat, le CEGECI. Dans ce programme, les logements économiques de 
type F2 ont été cédés à 9 733 886 FCFA et ceux de type F3 à 13 325 051 FCFA. Dans le cadre 
du programme 40 000 logements, le prix de cession des logements sociaux de type F2 et 
F3 est encadré par l’Etat et est compris entre 5 500 000 et 7 500 000 FCFA. Son accessibilité 
est régie par le décret N°2009-220/PRES/PM/MHU/MEF/MASSN/MATD/MCPEA portant 
conditions d’accès au logement social. Le prix des logements économiques de type F3 et 
F4 varie de 8 000 000 et 16 000 000 FCFA et celui des logements de standing de type F4 
est fixé à partir de 16 000 000 FCFA.

Tableau 28 : état de mise en œuvre comparative des deux programmes 

Région PROGRAMME 10 000 LOGEMENTS PROGRAMME 40 000 LOGEMENTS

INSCRITS REALISATIONS RATIO 
OFFRE / 

DEMANDE 
en %

INSCRITS REALISATIONS RATIO 
OFFRE / 

DEMANDE 
en %

Centre 16 070 3 431 21,35 122 229 4 243 3,47
Hauts-

Bassins 
2 803 706 25,19 29 845 258 0,86

Plateau-
Central 

359 33 9,19 10 528 201 1,91

Centre-
Ouest 

869 150 17,26 7 700 263 3,42

Nord 1 447 50 3,46 7 200 140 1,94
Centre-

Nord 
943 38 4,03 6 372 - -

Boucle 
du 
Mouhoun 

858 30 3,50 5 224 - -

Centre-
Est 

765 38 4,97 4 924 748 15,19

Centre-
Sud 

569 - - 4 311 603 13,99

Cascades 581 10 1,72 3 893 204 5,24
Sahel 554 10 1,81 2 760 - -
Est 820 50 6,10 2 080 - -
Sud-

Ouest 
571 26 4,55 1 166 567 48,63

Non 
déterminé 

980 - - - - -

Total 28 189 4 572 16,22 208 232 7 227 3,47
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• Coûts de cession de logements économiques par les promoteurs immobiliers privés

Il y a une disparité des prix des logements entre promoteurs immobiliers privés. Cela s’ex-
plique par l’hétérogénéité des produits du marché de l’immobilier mais aussi par la diversi-
té des standings dans les logements. En fonction des commodités et du niveau d’achève-
ment des constructions, les promoteurs immobiliers privés proposent à leurs clients des 
logements à des prix variés. Le tableau 28 fait un récapitulatif des prix de logements propo-
sés par quelques promoteurs immobiliers privés.

La Direction Générale des Impôts (DGI) fixe les modalités de détermination de la valeur 
cadastrale des propriétés bâties et non bâties en application de l'article 275 du Code Géné-
ral des impôts. L’arrêté n°2022-0238/MEFP/SG/DGI portant fixation des modalités de déter-
mination de la valeur cadastrale des immeubles bâtis et non bâtis, permet de faire la déter-
mination de la valeur cadastrale des bâtiments, il est établi une classification par catégorie 
en tenant compte des critères et description fixés ainsi qu'il suit :

Tableau 29 : Coûts de Cession de logements économiques par quelques promoteurs 
privés

Promoteurs Prix logements économiques FCFA

Minimum Maximum
Abdoul Service SA 17 500 000 26 000 000

CGE Immobilier SA 10 400 000 26 500 000

Logiq SA 9 750 000 25 000 000

Saha Immobilier 12 641 347 23 296 288

AGB SA 12 750 000 23 000 000

General IMMO SA 13 500 000 19 500 000

Source : données recueillies sur les sites web de ces promoteurs immobiliers 

Tableau 30 : Valeur cadastral des propriétés bâties et non bâties 
Critères Descriptions

Type de bâtiment Villa
Immeuble à niveau
Hangar
Maison conteneur

Matériaux de construction Brique de terre(banco)
Matériaux définitifs (agglos et béton armé, 
terre cuite, pierre taillée...) Ossature 
métallique
Ossature bois
Ossature béton ou matériaux appropriés

Aménagement des façades Enduit tyrolien, peinture
Enduit simple
Sans enduit
Carrelage, aluminium, bois
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Critères Descriptions

Couverture ou toiture Dalle de béton, tuile
Tôle ondulée simple, paille
Tôle bac (galva, aluzinc, prélaquet.

La menuiserie des façades Aluminium
Bois
Métallique

Source : Direction Générale des Impôts (DGI), 2022  
 
Les bâtiments sont ainsi classés en seize catégories en fonction des critères et des descriptions 
conformément au tableau ci-après.
 
Tableau 31 : Classification des bâtiments en fonction des critères et des descriptions 

Catégorie 

Type de 
bâtimen
ts Matériaux de 

construction
Définitifs

Type de 
couverture Aménagemen

t de la façade
Carrelage

Menuiserie de 
la façade

Aluminium
Villa ou 
construction à 
niveau

Dalle de 
béton

2 Villa ou 
construction à 
niveau

Définitifs Dalle de 
béton

Carrelage
Bois

3 Villa ou 
construction à 
niveau

Définitifs Dalle de 
béton

Peinture
Aluminium

4 Villa ou 
construction à 
niveau

Définitifs Dalle de 
béton

Peinture
Bois

5 Villa ou 
construction à 
niveau

Définitifs Dalle de 
béton

Carrelage ou 
peinture

Métallique
Aluminium6 Villa ou 

construction à 
niveau

Définitifs Tôle ou tuile Enduit

7 Villa ou 
construction à 
niveau

Définitifs Tôle ou 
tuile

Enduit Bois ou 
métallique

8 Maison conteneur Métallique x x
Aluminium Bois 
ou métallique

9 Villa ou 
construction à 
niveau

Briques de 
terre (banco

Tôle ou 
tuile

Enduit
Bois ou 
métallique

10 Villa ou 
construction à 

niveau

Briques de 
terre(banco)

Tôle ou 
tuile

Non enduit
Bois ou 
métallique

11 Hangar Ossature en 
béton armé

Tôle bac Peinture ou 
carrelage ou 

enduit
Métallique ou 
aluminium ou 
bois



70 RAPPORT PAYS SUR LE LOGEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT URBAIN AU BURKINA FASO

Catégorie 

Type de 
bâtimen
ts Matériaux de 

construction
Définitifs

Type de 
couverture Aménagemen

t de la façade
Carrelage

Menuiserie de 
la façade

Aluminium
Villa ou 
construction à 
niveau

Dalle de 
béton

12 Hangar Ossature 
métallique

Tôle bac x
Métallique

13 Hangar Ossature 
métallique

Tôle 
ondulée

x
Métallique

14 Hangar Ossature en 
béton armé

Peinture ou 
carrelage ou 

enduit

Métallique ou 
aluminium ou 
bois

15 Hangar Ossature 
métallique

Tôle ondulée x
x

16 Hangar Ossature bois x x
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CHAPITRE V :
LES MÉCANISMES DE 
FINANCEMENT DU LOGEMENT
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Plusieurs mécanismes ont 
été utilisés au niveau natio-
nal pour le financement du 
logement et du développe-
ment urbain. Ce finance-
ment a été fait à travers la 
création de banques de l’ha-
bitat, de fonds, de prêts 
hypothécaires, des dépôts à 
terme, des emprunts obliga-
taires. Au niveau sous régio-
nal et international, des prêts 
concessionnels et hypothé-
caires ont été octroyés éga-
lement pour le financement 
du logement. Malgré la mise 
en oeuvre de ces méca-
nismes, la question du finan-
cement de la production et 
de l’accès au logement 
demeure une préoccupation 
pour tous les acteurs du 
secteur.

V.1 : Analyse des méca-
nismes de financement du 
logement de 2007 à nos 
jours

V.1.1. Analyse des méca-
nismes de financement du 
logement au niveau natio-
nal de 2007 à nos jours

La BHBF et le FOLOS

Pour financer le logement, 
on note des efforts de la part 
de l’État ayant abouti à la 
création en 2005 de la 
Banque de l'Habitat du Bur-
kina Faso (BHBF). Elle avait 
pour but de soutenir l’effort 
des services et des sociétés 
dans le financement de la 
promotion de l’habitat. A cet 
effet, il a été mis en place en 
2006 le Fonds au Logement 

Social (FOLOS), domicilié 
dans cette banque. Ce fonds 
a injecté près de 13,5 milliards 
FCFA dans le cadre du pro-
gramme 10000 logements. 
De plus, il a été créé en 2013 
un nouveau produit adossé à 
cette banque appelé le Prêt 
Auto-Construction (PAC) 
Lafia, offrant la possibilité 
aux emprunteurs possédant 
un compte ou un plan 
d’épargne logement d’ache-
ter un terrain et/ou de 
construire un logement.
Le PAC Lafia était destiné 
aux travailleurs du secteur 
public, privé et informel. 
Pour être éligible, il suffit 
d’être client de la BHBF et de 
pouvoir apporter un 
acompte de 10% (+ salaire 
doit valoir 5 fois le SMIG, 
c’est-à-dire 170 000 FCFA). La 
durée maximale du prêt est 
de 7 ans pour l’acquisition 
d’un terrain et 15 ans pour la 
construction d’un logement 
social. Le taux d’intérêt du 
prêt est bonifié à 5%. La 
banque propose d’autres 
types de services, comme la 
mise à disposition d’un archi-
tecte pour réviser les plans 
avant l’approbation du prêt. 
La Banque de l'Habitat du 
Burkina Faso (BHBF) fut 
rachetée en 2018 par Inter-
national Business Bank (IB 
Bank) qui intervient en tant 
que banque commerciale. 
En définitive, la domiciliation 
du FOLOS à la BHBF n’a pas 
facilité l’accès à la grande 
majorité des demandeurs 
éligibles au fonds.

Banques commerciales

À l’instar de IB Bank, les 
autres institutions bancaires 
nationales financent égale-
ment la construction de 
logements au profit des 
habitants sous certaines 
conditions. Il s’agit pour le 
client de disposer d’un titre 
foncier et d’être employé 
dans le secteur formel. Les 
banques commerciales 
octroient des prêts immobi-
liers qui varient en moyenne 
entre des taux d’intérêt de 7 
à 11% sur une durée maxi-
male de 10 ans.

Structures de microfi-
nances

Plusieurs structures de 
microfinance interviennent 
dans le financement du 
logement. Au Burkina Faso, 
les institutions de microfi-
nance (IMF) jouent un rôle 
essentiel dans le soutien aux 
financements du logement. 
Ils sont constitués en « Asso-
ciation Professionnelle des 
Systèmes Financiers Décen-
tralisés du Burkina Faso 
(AP/SFD-BF) a pour mission 
de défendre les intérêts ma-
tériels et moraux de la pro-
fession et renforcer les capa-
cités de ses membres en 
offrant des services de quali-
té adaptés à leurs besoins. 
Le tableau ci-après montre 
les effectifs entre 2013 et 
2022 et par catégorie des 
Systèmes Financiers Décen-
tralisées (SFD).
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Les SFD sont regroupés en 4 
catégories en fonction de 
leur statut juridique à savoir 
sous forme mutuelle, asso-
ciative, Société anonyme et 
Société à responsabilité 
limité. Les baisses des SFD 
sont dues soit à des retraits 
d'agrément soit à des 
fusions de certains SFD en 
réseau. En 2016, on comptait 
133 Institutions de Microfi-
nances IMF enregistrées sur 
le marché MIX (un dépôt de 
données de performance et 
d’analyse de la microfinance 
en ligne), pour un total de 176 

700 000 de dollars de prêts 
en 2015. Le prêt moyen était 
de 3 780 000 F CFA. Le 
Réseau des Caisses Popu-
laires du Burkina (RCPB) 
dominait le marché en 2015 
avec un portfolio de prêts de 
128 440 000 de dollars et 218 
400 000 en dépôts. Actuelle-
ment, le taux d'intérêt est de 
8% sur une durée de 10 ans 
au niveau du Réseau des 
Caisses Populaires. L’assis-
tance technique du Déve-
loppement International 
Desjardins (DID), leader 
mondial dans le secteur de la 

microfinance a permis au 
RCPB de développer un prêt 
hypothécaire en 2008. La 
taille minimale d’un prêt est 
de 5 000 000 F CFA avec une 
hypothèque sur la propriété. 
L’acompte est de 15% et le 
taux d’intérêt est fixé à 14% 
sur 10 ans (pour les emprun-
teurs salariés) et 5 ans 
(non-salariés). En mars 2010, 
le RCPB avait attribué 205 
prêts pour un total de 770 
000 100 F CFA. Le tableau 
ci-dessous fait la synthèse 
des données sur la microfi-
nance.

Tableau 32 : Effectifs des Systèmes Financiers Décentralisées (SFD) par statut juridique
Statut juridique 201

3 
2014 20

15 
201

6 
201

7 
201

8 
201

9 
2020 2021 2022 

d'Epargne et de 
Crédit

133 132 12
0 

113 113 106 103 103 103 98 

Associa�ons 14 14 9 11 10 11 11 11 11 11 
Sociétés 
anonymes  

5 5 4 6 7 8 14 17 17 21 

Sociétés à 
responsabilité 
limitée 

2 2 2 3 4 4 4 4 4 4 

Total 154 153 13
5 

133 134 129 132 135 135 134 

Source : Annuaire sta�s�que 2022 de la DGTCP  

Institutions 
Mutualistes 
Communautaires

Tableau 33 : Compara�f du secteur de la microfinance

Source: rapport CAHF, 2023
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microfinance est établi à 134 
à la date 31 décembre 2022 
et 124 à la date du 31 
décembre 2023 au Burkina 
Faso selon les chiffres 2.

Epargne des ménages

De l’analyse de la situation, il 
ressort que la capacité des 
ménages à faire face à leurs 
besoins de logement est 
drastiquement limitée par 
leurs difficultés d’accès au 
crédit bancaire. En effet, les 
concours bancaires en 
faveur de l’habitat consti-
tuent une part marginale de 
l’ensemble des crédits 
octroyés. Au cours des 7 der-
nières années, cette part a 
été en moyenne d’environ 
de 2% dans l’UEMOA et 1% 
au Burkina Faso. L’accès des 
ménages aux concours ban-
caires en faveur du loge-
ment se heurte à plusieurs 
facteurs tels que la faible 
formalisation du foncier qui 
s’exprime par l’absence de 
titres de propriété fiables 
susceptibles de garantir des 
crédits bancaires. Aussi, le 
faible niveau général de 
revenus des ménages 
plafonne leur capacité 
d’emprunt. De plus, l’insuffi-
sance de ressources 
longues et concessionnelles 
disponibles dans les 
banques limite leur capacité 
à offrir des prêts sur une 
durée relativement longue 
et à un taux d’intérêt 
modéré, conditions compa-
tibles avec les besoins de 
financement du logement. 
Enfin, il faut noter que plus 
de 70% de la population 

active en milieu urbain sont 
dans le secteur informel 3 ; 
ce qui les exclut du dispositif 
de financement existant.

Comparativement à l’en-
semble des pays de la zone 
UEMOA, le Burkina Faso 
n’est pas parmi les meilleurs 
en matière de mobilisation 
de l’épargne et d’octroi de 
crédits à long terme favo-
rable au financement de 
l’habitat. En effet, le pays est 
passé en 2005 d’environ 15% 
de crédit habitation de l’en-
semble de la zone à seule-
ment 7% en 2020. Cela 
représente un des princi-
paux obstacles pour le déve-
loppement du logement 
abordable. Cela est un para-
doxe lorsqu’il est mis en 
parallèle avec l’engouement 
relevé dans le secteur de la 
promotion immobilière qui 
est en plein essor depuis 
plus d’une décennie. Dans 
l’espace UEMOA, le taux de 
bancarisation strict a pro-
gressé de 1,6 point de pour-
centage passant de 17,7% en 
2019 à 19,3% en 2020. Le taux 
de bancarisation le plus 
élevé a été observé au Bénin 
(31,2%), suivi du Togo (27%), 
du Burkina (20,6%), de la 
Côte d’Ivoire (20,4%) et du 
Sénégal (19,6%). Le Niger en 
revanche, affiche un taux de 
bancarisation strict de 9,1%. 
Le taux de bancarisation 
élargi de l’UEMOA qui prend 
en compte les utilisateurs 
des services de microfi-
nance est ressorti à 39,8% en 
2020 contre 38,8% en 2019. 
Le taux le plus élevé a été 
enregistré au Togo (80,0%), 

suivi du Bénin (78,9%), du 
Sénégal (55,0%), et du Burki-
na (33,9%).

Dans le cadre du pro-
gramme national de 
construction de logements, 
un apport personnel avait 
été fixé entre 10 et 30% des 
prix des logements en fonc-
tion du type de logement. 
Cela devait avoir pour résul-
tat de développer l’épargne 
logement et l’effort indivi-
duel dans le processus d’ac-
cès au logement en permet-
tant de réduire la part à 
payer par les ménages 
bénéficiaires à travers le 
crédit acquéreur qui 
devient accessible, aux 
banques de disposer de 
ressources assez longues 
pour financer le secteur et 
de faciliter le principe de pré 
commercialisation des loge-
ments.
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Pour l’année 2020, sur un 
total de 3 461 237 000 000 F 
CFA de crédit à l’économie 
au Burkina Faso, 1 833 420 
000 000 F CFA a été octroyé 
en crédit à court terme et 1 
454 592 000 000 F CFA de 
crédit à moyen terme. Seu-

lement 65 936 000 000 F 
CFA des crédits à l’écono-
mie sont des crédits à long 
terme favorables au loge-
ment abordable. Face à 
l'insuffisance de l’apport 
personnel des ménages, les 
DAT des structures 

publiques pourraient 
constituer une approche 
innovante sur le finance-
ment du logement. Le qui 
suit montre la part des 
dépôts à termes tels que 
l’épargne logement sur le 
total des dépôts.

Les DAT représentent sur la 
période étudiée 54% du 
volume total des dépôts. 
Malgré cette situation intéres-
sante, il ressort que l’épargne 
qui permet de fournir des 
ressources à long terme est 
faible. L’analyse des DAT 
mérite donc d’être affinée par 

l’analyse de la structure des 
DAT par maturité.

V.1.2. Mécanisme de finan-
cement au niveau régional 
et international

Au plan régional, la Caisse 
Régionale de Refinancement 

Hypothécaire (CRRH) a été 
créée en 2012 au sein de la 
BOAD, de concert avec 
d’autres institutions régio-
nales. Son action demeure 
limitée par les lacunes des 
systèmes nationaux de ges-
tion du foncier.

Figure 14 : Structure de l'épargne financière

Figure 15 : Évolution des Dépôts à Terme (DAT)

Source : Communication CDC / CASEM MDUHV / janvier 2021

Source : Communication CDC / CASEM MDUHV / janvier 2021



Bien que le programme 
présidentiel ait lancé le Pro-
gramme National de 
Construction de Logement, 
la problématique du finan-
cement semble se poser 
avec acuité. Sur les 40 000 
logements initialement 
prévus, seulement 7 227 ont 
été produits entre 2017 et 
2022 dans les principaux 
centres urbains du pays au 
moyen du PPP. Dans le 
cadre du développement 
d’initiative de l’accroisse-
ment de l’offre de loge-
ments abordables dans 
l’espace UEMOA, la Banque 
Mondiale a mis en place le « 
ccdont le CEH en est une 
composante. La Banque 
Africaine de Développe-
ment (BAD) a financé en 
2013 à hauteur de 26 mil-
lions d’euros soit 17 milliards 
FCFA le Sous-Projet d’Assai-
nissement des Quartiers 
Périphériques de Ouaga-
dougou (SPAQPO). La 
Banque Ouest Africaine de 
Développement (BOAD) a 
financé le Projet de renfor-

cement du réseau d'assai-
nissement des eaux plu-
viales de la ville de Ouaga-
dougou (PRAVO) à hauteur 
de 22,6 milliards FCFA. 
L’ONU-Habitat avec l’appui 
financier de l’Union Euro-
péenne a réalisé 312 loge-
ments dans quatre (4) com-
munes dont Kaya, Dori, Tou-
gouri et Kongoussi pour un 
montant d’environ 2,6 mil-
liards FCFAdans le cadre de 
l’appui au relogement des 
personnes déplacées 
internes. Toujours dans le 
même cadre un projet de 
construction de 300 loge-
ments (avec le mécanisme 
d’appui à l’auto-construc-
tion) est en cours de mise en 
oeuvre avec l’appui finan-
cier de l’ordre 1.5 milliard 
FCFAdu gouvernement du 
Japon.

Par ailleurs, les partenaires 
au développement inter-
viennent dans l’élaboration 
de politiques et à la mise en 
place de cadres institution-
nels, législatifs, financiers, 

normatifs et de mise en 
oeuvre, ainsi que l’améliora-
tion du cadre de vie des 
populations. En effet, selon 
le rapport de l’Unité de Ges-
tion des Secours d’Urgence, 
à la suite des inondations du 
1er septembre 2009, environ 
2 016 773 438 F CFA ont été 
mobilisés pour l’aménage-
ment et la viabilisation des 
sites d’accueil de Yagma et 
de Bassinko afin d’aider les 
sinistrés à se reloger où à 
construire leur nouveau « 
chez soi ». Ces opérations 
furent appuyées par 
certains partenaires tech-
niques et financiers, notam-
ment la communauté 
humanitaire à hauteur de 1 
000 000 000 FCFA. La Fon-
dation Bill et Melinda Gates 
a financé le Programme 
Pays Urbain du Burkina 
Faso (PPUB). Il a été conduit 
entre 2014 et 2016 par Cities 
Alliance en collaboration 
avec ONU-Habitat, l’Associa-
tion des municipalités du 
Burkina Faso (AMBF) et le 
Laboratoire Citoyenneté. Il a 

Tableau 34 : Situation actuelle des prêts hypothécaires dans la sous-région

Source : Annuaire 2023 du CAHF
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permis d’accompagner les 
pouvoirs publics nationaux, 
les collectivités territoriales 
et la société civile dans la 
gestion efficace de la crois-
sance urbaine. Aussi, on 

note une amélioration de 
l’accès aux services et la 
mise en oeuvre des poli-
tiques urbaines qui 
intègrent les populations les 
plus démunies de Ouaga-

dougou, Bobo-Dioulasso, 
Dori, Tenkodogo et Dédou-
gou.
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CHAPITRE VI :
RECOMMANDATIONS



Aux termes de l’analyse des 
différentes thématiques qui 
constituent l’ossature du 
rapport pays sur le loge-
ment et le développement 
urbain au Burkina Faso, il 
est loisible de déduire que 
de nombreux efforts sont 
consentis par l’Etat, ses 
démembrements et ses 
partenaires dans le sens de 
trouver des solutions à al 
traditionnelle et récurrente 
de logement abordable 
pour les ménages à faibles 
revenus et ceux à revenus 
intermédiaires.

D’importants instruments 
juridiques et institution-
nels ont été adoptés par 
l’Etat pour une gouver-
nance foncière en milieu 
orienté vers le développe-
ment socio-économique 
et une affirmation de 
mieux contrôler la gestion 
foncière. Toutefois, le 
constat est que la multipli-
cité des textes juridiques et 
des structures institution-
nelles, contribuent à une 
certaine confusion dans la 
gestion du foncier et sou-
vent même des chevauche-
ments de compétences. Cet 
état de fait n’est pas sans 
conséquent sur le marché 
du foncier urbain et du loge-
ment qui fonctionne dans 
un environnement quasi 
flou (manque de transpa-
rence dans le fonctionne-
ment du marché du foncier 
et du logement). La disponi-
bilité de données fiables en 
matière de terrains urbains 
et de logements reste 
encore une préoccupation 

pour les décideurs et les 
acteurs du secteur. A l’instar 
de nombreux pays de la 
sous-région, est la prédomi-
nance d’un marché foncier 
et de logement illégal sur le 
marché foncier légal.

De l’analyse de la probléma-
tique du financement du 
logement au Burkina Faso, il 
ressort que les mécanismes 
mis en oeuvre ont connu 
des fortunes diverses. De ce 
fait, il est impératif que des 
mécanismes pérennes 
adaptés soient mis en place 
afin de produire un parc de 
logement décent et abor-
dable à toutes les catégories 
socioprofessionnelles.

De ce qui précède, il en 
découle des recommanda-
tions afin de permettre que 
l’ensemble des parties pre-
nantes puissent oeuvrer à 
l’atteinte des objectifs de 
développement durables en 
faisant en sorte de ne laisser 
personne derrière » car l’ac-
cès à un logement décent 
est un droit fondamental de 
la personne humaine. Il 
s’agit, notamment :

- En matière de connais-
sance du secteur de l’urba-
nisme et de l’habitat, il s’agi-
ra d’oeuvrer au renforce-
ment de la collaboration 
entre les différentes struc-
tures productrices de don-
nées urbaines du niveau 
central au niveau déconcen-
tré. En effet, la disparité des 
sources de données dans le 
secteur de l’urbain et de 
l’habitat n’est pas de nature 

à faciliter l’adoption de poli-
tique nationale efficace et 
cohérente pour un secteur 
aussi transversal qu’est celui 
de l’urbain et de l’habitat. Il 
est également recomman-
dé, dans une perspective de 
partenariat sous-régional en 
matière de données, que le 
ministère en charge de 
l’urbanisme et du logement 
établisse une collaboration 
avec le Centre d’Excellence 
de l’Habitat (CEH) et l’obser-
vatoire urbain mondial de 
ONU-Habitat et d’autres 
instances sous régionale 
telles AfriSAT ;

- En matière de gouver-
nance foncière, il est recom-
mandé de travailler à la 
création d’espace de 
concertation intersectorielle 
afin de réduire les dysfonc-
tionnements et chevauche-
ments de compétences et 
de prérogatives institution-
nelles au niveau des struc-
tures de la chaine foncière. 
A cet effet, il est recomman-
dé la mise en oeuvre du 
Plan Inter Institutionnel de 
Modernisation et de Décon-
centration (PIIMD) ;

- En matière de promotion 
d’un marché foncier urbain 
et de logement transparent, 
il est recommandé d’appro-
fondir les réflexions sur 
besoins réels de terrains 
urbains en rapport avec le 
nombre de ménages à 
l’échelle de chaque ville afin 
de réduire les spéculations 
foncières ;

-  En matière des coûts d’ac-

79



quisition de terrains urbains 
et de logements, il est 
recommandé d’oeuvrer à 
établir sur le moyen et long 
termes une base de don-
nées sur les indices du prix 
du foncier et du logement 
afin d’orienter les pouvoirs 
publics et le secteur privé 
dans les offres de logements 
et de terrains urbains ;

-   Dans le domaine du 
financement du logement, 
il est fortement recomman-
dé de :

- Reconduire la politique 
de subvention de l’Etat 
au logement au profit 
des catégories de mé-
nages à faibles revenus 
en inspirant des acquis 
du FOLOS par le Minis-
tère en charge de l’Eco-
nomie et des Finances 
avec l’appui technique 
du Ministère en charge 
de l’Urbanisme et de 
l’Habitat ;

- Faire la promotion de 
fonds de garantie des 
crédits à l’habitat avec le 
système financier 
décentralisé pour facili-
ter davantage les acteurs 
du secteur informel par 
le Ministère en charge de 
l’Economie et des 
Finances avec l’appui 
technique du Ministère 
en charge de l’Urba-
nisme et de l’Habitat.

- Mettre en place une 
plateforme de mobilisa-
tion de structures 
publiques de l’Etat, 
notamment les caisses 
de prévoyances sociales 

- (CNSS, CARFO), les socié-
tés d’Etat (LONAB, 
ONEA, SONABEL, 
SONABHY), la Caisse de 
dépôt et d’investisse-
ment (CDI), la Banque 
postale du Burkina Faso 
(BPBF) pour le finance-
ment du logement par le 
Ministère en charge de 
l’Economie et des 
Finances en collabora-
tion avec les Ministères 
en charge de l’Urba-
nisme et de l’Habitat, 
l’Administration territo-
riale et l’Action Humani-
taire. .
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